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'Art. 1.

Piena ed intera esecuzione è data alle seguenti Conven-
zioni internazionali di diritto marittimo, stipulate fra l'Itas
lia ed altri Stati:

1. Convenzione internazionale per l'unificazione di als
cune regole concernenti la limitazione della responsabilità
dei proprietari di navi, firmata in Rruxelles il 25 agosto 1924,
con relativo Protocollo di firma e Processo-verbale di firma;

2. Convenzione internazionale per l'unificazione di als
cune regole concernenti i privilegi ed ipoteche marittime,
firmata in Bruxelles il 10 aprile 1926, con relativo Protocollo
di firma;

3. Convenzione internazionale per l'unificazione di als
cune regole in materia.di polizza di carico, firmata in Brua
xelles il 25 agosto.1024, con relativo Protocollo di firma e

Processo-verbale di. firma.
4. Convenzione internazionale per l'unificazione di als

cune regole concernenti Pimmunità delle navi di Stato, fir<
mata in Bruxelles il 10 aprile 1926.

PRESENTAZIONE DI DECRETI•LEGGE
AL PARLAMENTO 'Art. 2.

Ministero delPeconomia nazionale:
R. decreto-legge 29 luglio 1928, n. 2085, páriante nrodifica-

zioni ed aggiunte al R. decreto-legge 29 luglio 1927, n. 1509, con-
ternente pr¾vvedimènti per il riordinamento del credito agrario
nel RegnW . . . . , . , , . . , . . , , . Pag. 4616

R. decretu-legge 3 Egustu 1928, n. 1997, circu la riforma della
legislazigne sulla caccia . . . . . . . .' . . . Pag. 4616

e

DISPOSIZIONI E COMUNICATl

Il prësente decretö, che sarà presentato al Parlamento për
la sua conversione in legge, entrerà in vigore nei termini

previsti ßalle Convenzioni di cui alParticolo precedente, ef-
fettuato che sia 11 deposito delle relative ratifiche da parte
delPItalia.
Il Minis‡rp proponente è autorizzato alla presentaziond

del relativo disegno di legge.
Ordiniamo che 11 presente decreto, munito del sigillo dellé

Stato, sia inserto nella raccolta utileiale delle leggi e dei de-
creti del Regno d'Italia, mandando a chiunque spetti di os-
servarlo e di farlo osservare.

Ministero delle finanze: Dato a Roma, addl 6 gennaio 1928 - 'Anno VI
Media dei cambi e delle rendite . . . . . . Pag. 4616 ,

Smarrimento di ricevute i * E . . . . . . Pag. 461e FITTORIO EMANUELE.

MUSSOIJNI - Rocco - CIANO.

LEGG I E DECRET I «-. « «..-.2,-~ «-
Registrato alla Corte dei conti, addi 5 settembre 1928 - Anno VI
Atti del Governo, registro 276, foglio 2. - CAsm.

Numerg di pubblicazione 2528. '

REGIO DEORETO-LEGGE e gennaio 1928, n. 1958.

Approvazione delle Convenzioni internazionali di diritto ma. I. - ConVention internationale pour l'unincation de cort21nes ré.

rittimo, firmate in Bfuxelles, fra l'Italia ed altri Stati, il 25 ago• gles concernant la limitation de la responsabilité des proprié.
sto 1924 e il 10 aprile 1920'

- taires de navires de mer, signée à Bruxelles, le 25 août 1924.

I1'TORIO 2MANCELE III
PER GRAZIA DI DIO E PER VOLONTÂ DELLÁ NAZIONE

BE D'ITALIE

Visti g i argcoli ti 11) Bello Statuth fondämentale del
Regno;
.Visto Part. 3, n. 2, della legge 31 gennaio 1926, n. 100;
Ritenuta la necessità urgente ed assoluta di procedere al

deposito tielle ratifiche dellé Convenzioni internazionali di
diritto marittimo, firmete a Bruxelles, fra PItalia ed altri
Stati, il 25 agosto 1924 e il 10 aprile 1920;
Udito il Consiglio dei Ministri;
Sulla proposta del Capo del doieino, Primb Ministro Sei

gretario di Stato, Ministro Segretario di Stato por gli affari
esteri e per la marina; di concerto cokMinistro per la giu
stizia e gli nifari dí cultd-e con quello lier le-comunicazioni;
Abbiamo decretato e decrefiaino:

Le Président de la République 'Allemande, le Président
de la République Argentine, Sa Majesté le Roi des Belges,
le Président de la République du Brésil, le Président de la .

République du Chili, le Président de la République de Cuba,
Sa Majesté le Roi de Danemark et d'Islande, Sa Majestá
le Roi d'Espagne, le Chef de l'Etat Esthonien, le Président
des Etats-Unis d'Amérique, le Président de la République
de Finlagde, le Président de la République Française, Sa
Majesté le Roi du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-
lande et des Possessions Britanniques au delà des Mers, Em-
pereur des Indes, Son Altesse Sérgnissime le Gouverneur du
Royaume de Hongrie. Sa Majesté le Roi d'Italie, Sa Majesté
l'Einpereur du Japon, le Président de la°République de Let-
tonie, le Président de la République du Mexique, Sa Majestó
le Roi de Norvège, Sa Majesté la Reine des Pays-Bas, le
Présidens de:la Itépublique de Pologne, te Président de la
Régubligue Portugaise, Sa Majesté le Roi de Roumagie, SW
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Majesté le Roi den Serbes, Croates et Slovènes, Sa Majesté
le Roi de Suède et le Président de la République de PUru-

guay,
Ayant reconnu Putilité de fixer de commun accord cer-

taines règles uniformes concernant la limitation de la re-

sponsabilité des propriétiires de navires de mer, ont décidé
de conclure une Convention à cet effet et ont désigné pour
kurs Plénipotentiaires, savoir:

M. le Président de la Répreblique XIlemande:.

M. Je Président de la République Argentine:
ß. E. M. A. Blancas, Ministre de la République Argentine à
Bruxelles.

ßa Majestá le Roi des Belges:
M. L. Franck, Ministre des Colonies, Président du Comité
maritime international ;

AI. A. Le Jeune, Sénateur, Vice-Président du Comité mari-
time international;

þI. F. Sohr, Docteur en droit, Secrétaire général du Comité
maritime international, Professeur à PUniversité de liru-
Xelles.

M. le Président de la Réptiblique dte Brésil :
B. E. M. de Barros Moreira, Ambassadeur du Brésil à Bru-
zelles.

M. le Président de la République dte Cleili:.
M. la Président de la Réptiblique de Cuba:
ßa Majestó le Roi de Danemark et d'Islande:

ß. E. M. Otto Krag, Ministre de Danemark à Bruxelles.

ße Majestó le Roi d'Espagne:
ß. E. le Marquis de Villalobar et de Guimarey, 'Ambassadeur
d'Espagne à Bruxelles.

M. le Chef de l'Etat Esthonfon:
ß, E. M. Pusta, Ministre d'Esthonie à Bruxelles.

M. le Président des Etats-Unis d'Amérigtee:
M. le Président de la Répteblique de Finlande:
M. le Président de la Républiqtee Française :

B. E. M. Maurice Herbette, Ambassadeur de France à Bru-

relles.

ßa Majestá le Roi du Royaume-Uni de Grande-Breta.
gne et d'Irlande et des Possessions Britannigttes au
dela des Mers, Empereur des Indes :

B. E. le Très Honorable Sir George Grahame, G. C. V. O.,
K. O. M. G., Ambassadeur de Sa Majesté Britannique à

Bruxelles.

ßon Altesse ßérénissime le Gou¥ernput 'gte Royatema
de

.
Hongrie :

AL le Comte Olivier Woracziczky, baron de Pabienitz,
Chargé d'Añaires de Hongrie à Bruxelles.

ßa Majestó le Roi d'Italiel
31. J. Daneo, Chargé d'ATaires a. i. d'Italie à Bruxelles.

ße Majesté VEmpereur da Japon:
E· M. M. Adatal, Ambassadeur du Japon à Bruxelles.

M. le krésident de la République de Lettonfe:
S. E.-M. G. Albat, Ministre plénipotentiaire, Secrétaire gé-
Réral du Ministère des Añaires Etrangères,

M. le Président de la République 4ts Mesique:
Sa Majesté le Roi de Norvège :

Ea Majestá la Reine des Pays-Bas :
M. le Président de la République du Péron:
M. le Président de la République de Pologng et M

.
Ville Libre de Dantzig :

S. E. M. le Comte Jean Szembek, Ministre de Pologne &
Bruxelles.

M. le Président de la République Portugaise:
S. E. M. Alberto d'Oliveira, Ministre de Portugal à Brtir
zelles.

ßa Majestá le Roi de Roumanie :

S. E. M. H. Catargi, Ministre de Rouinacie à Bruxelles,

ßa Majestá le Roi dea ßerbes, Croates et ßlovènes:

MM. Straznicky et Verona.

ßa Majestá le Roi de ßteède :

M. le Président de la République de l'Uruÿuay:
Lesquels, à ce dûmept autorisés, sopt convenus de ce qui

suit:

'Article 1er,

Le propriétaire d'un navire de mër n'est responsable quë
jusqu'à concurrence de la valeur du navire, du fret et des
accessoires du navire :

1° Des indemnités dues à des tiera à raison des dom-

mages causés à terre ou sur Peau, par les faits au fautes
du capitaine, de Péquipage, du pilote ou de toute autre pers
sonne au service du navire;

2° Des indemnités dues à raison des dommages causés
soit à la cargaison remise au capitaine pour être transpore
tée, soit à tous biens et objets se trouvant à bord;

3• Des obligations résultant des. connaissemente;
4° Des indemnités dues à raison d'une faute nautiquë

commise dans Pexécution d'un contrat;
56 De Pobligation d'enlever Pépave d'un navire coulé

et des obligations s'y rattachant;
6° Des rémunérations d'assistance et de sauvetage;
7• De la part contributive incombant au propriétairë

dans les avaries communes;
8• Des obligations résultant des contrats passés ou des

opérations effectuées par le capitaine en vertu de ses, pous
voirs légaux, hors du port d'attache du navire, pour les bes
soins réels de la conservation du navire ou de la continua-
tion du voyage, pourvu que ces besoins ne proviennent ni de
l'insuñisance ni de la défectuosité de Péquipement ou de
Pavitaillement au début du voyage.
Toutefois, pour les créances prévues aux nos 1, 2, 3, 4 et 5,

la responsabilité visée par les dispositions qui précèdent ne
dépassera pas une somme totale de 8 liv. st. par tonneau de
jange du navire.

'Article.2.

La limitation de responsabilité édictée par l'article précée
dent ne s'applique pas:

1* Aux obligations résultant de faits ou fautes du prés
priétaire du navire;

2• A Pune des obligations dont il s'agit au n• 8 de Para
ticle Ter, lorsque le propriétaire a spécialement autorisé ou
ratifié cette obligation;
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3• Aux obligations résultant pour le propriétaire de Pen-
gagement de l'équipage et des autres personnes au service du
navire.

Si le propriétaire ou le copropriétaire du navire est en
même temps le capitaine, il ne peut invoquer la limitation
de sa responsabilité pour ses fautes autres que ses fautes
nautiques et les fautes des personnes au service du navire.

'Article 3.

Lë propriétaire qui se prévaut de la limitation de respon-
sabilité à la valeur du navire, du fret et des accessoires du
navire est tenu de faire la preuve de cette valeur. L'estima-
tion du navire a pour base l'état du navire aux époques
pi-après établies : ·

1° En cas d'abordage ou d'autres accidents, à l'égard de
toutes les créances qui s'y rattachent, même en vertu d'un
contrat, et qui sont nées jusqu'à Parrivée au premier port
atteint après Paccident, ainsi qu'à Pégard des créances ré-
sultant d'une avarie commune occasionnée par Paccident,
Pestimation est faite d'gprès Pétat du navire au moment de
l'arrivée au premier port.
Si, avant ce moment, un nouvel Accident, étranger au pre-

mier, a diminué la valeur du navire, la moins-value ainsi
occasionnée n'entre pas en compte à Pégard des créances se

rattachant à Paccident antérieur.
Pour les accidents survenus pendant le séjour du navire

dans le port, l'estimation est faite d'après l'état du navire
dans ce port après Paccident;

2· S'il s'agit de créances relatives à la cargaison ou nées
d'un connaissement, en dehors des cas prévus aux alinéas
précédents, Pestimation est faite d'après Pétat du navire
au port de destination de la cargaison ou au lieu dans lequel
le voyage est rompu.
Si la cargaison est destinée à diférents ports et que le

dommage se rattache à une même cause, l'estimation est
faite d'après Pétat du navire au premier de ces ports;

3° Dans tous les autres cas visés à l'article 1er, l'estima-
tion est faite d'après l'état du navire à la fin du voyage.

Article 4.

Le fret visé à l'article 1er, y compris le prix de passage,
s°entend pour les navires de toutes catégories d'une somme

fixée à forfait et, à tout événement, à dix pour cent de la
valeur du navire au commencement du voyage. Cette indem-
nité est due alors .même que le navire n'aurait gagné aucun
fret.

'Article 5.

Les accessoirë¾ visés à Particle 1er s'entendent:
1* Des indemnités à raison de dommages matériels subis

par le navire depuis le début du voyage et non réparés;
2° Des indemnités pour avaries communes, en tant qùe

celles-ci constituent des dommages matériels subis par le

pavire depuis le début du voyage et non réparés.
Ne sont pas considérés comme des accessoires les indem-

nités d'assurance, non plus que les primeà, subventions ou
autres subsides natiopaux.

'Article 6.

Les diverses créances qui se rattachent à un même acei-
'dent ou à l'égard desquelles, à défaut d'accident, la valeur
du navire se détermine en un merpe port, concourent entre
elles sur la somme représentant à leur égard Pétendue de la

responsabilité du propriétaire, en tenant compte du rang des
vrivilèges.

Dans les procédures tendant à opérer la répartition de
cette somme, les décisions rendues par les juridictions com-

pétentes des Etats contractants vaudront preuve de la
créance.

'Article 7.

En cas de mort ou de lésions corporelles causéeš par leä
faits ou fautes du capitaine, de Péquipage, du pilote ou de
toute autre personne au service du navire, le propriétaire
est, à l'égard des victimes °ou de leurs ayants droit, respon-
sable, at delà de la limite fixée aux articles précédents,
jusqu'à concurrence de 8 liv. st. par tonneau de jauge du
navire. Les victimes d'un même accident ou leurs ayants
droit concourent entre eux sur la somme formant l'étendue
de la responsabilité.
Si les victimes ou leurs ayants droit ne sont pas intégrg

lement indemnisés sur cette somme, ils concourent, pour ce
qui leur reste dû, avec les autres créanciers, sur les montants
visés dans les articles précédents, en tenant compte du rang
des privilèges.
La même limitation de responsabilité s'applique aux passa-

gers à l'égard du navire transporteur, mais ne s'applique
pas à l'équipage et aux autres personnes au service du na-
Vire, pour lesquels le droit de recours en cas de mort ou
de lésions corporelles reste régi par la loi nationale du ga-
vire.

Article 8.

En cas de saisie du navire, la garantié donnée & concure
rence de la pleine limite de la responsabilité profite à tous
les créanciers auxquels cette limite est opposable.
Au cas oil le navire est Pobjet d'une nouvelle saisie, 18

juge peut en ordonner la mainlevée, si le propriétaire, en
acceptant la compétence du tribunal, établit qu'il à déjà
donné garantie pour la pleine limite de sa responsabilité, qiie
la garantie ainsi donnée est satisfaisante et que le créancier
est assuré d'en avoir le bénéfice.

Si la garantie est donnée pour un montant inférieur ou gi
plusieurs garanties sont successivement réclamées, les effets
en sont réglés par l'accord des parties ou par le juge en vue
d'éviter que la limite de la responsabilité ne soit dépassée.
Si différents créanciers agissent devant les juridictions

d'Etats dillérents, le propriétaire peut, devant chacune d'el-
les, faire état de l'ensemble des réclamations et créances, eli
vue d'éviter que la limite de sa responsabilité ne soit dé-

passée.
Les lois nationales régleront la procédure et les délais pour

Papplication des règles qui précèdent·

Article 9.

En cas d'action ou de poursuite exercéen pöur une des
causes énoncées à Particle 1er, le tribunal pourra ordonner,
sur requête du propriétaire, qu'il soit sursis aux poursuites
sur les biens autres que le navire, le fret et les accessoires,
pendant le temps suffisant pour permettre la vente du navire
et la répartition du prix entre les créanciers.

Article 10.

Lorsque Parmateur non propriétaire ou Paffréteur princia
pal est responsab.le de Pun des chefs énoncés à Particle 1er,
les dispositions de la préseilte Convention lui sont applica-
bles.

TArticle 11.

La jauge dont il est question dans les dispositions de la;
présente Convention se .calcúIe comme suit:
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Pour les vapeurs et autres bâtiments à moteur, sur le ton-
nage net augmenté du volume qui, à raison de l'espace occu-
pé par les appareils de force motrice, a été déduit du ton-
nage brut en vue de déterminer le tonnage net.
Pour les yoiliers, sur le tonnage net.

'Article 12.

_Les dispositiöns de la présente Convention seront appli-
qu6es dans chaque Etat contractant lorsque le navire pour
lequel la limite de responsabilité est invoquée est ressortis-

sant d'un Etat contractant, ainsi que dans les autres cas

prévus par les lois nationales.
Toutefois, le principe formulé dans l'alinéa précédent ne

porte pas atteinte au droit des Etats contractants de ne

pas appliquer les dispositions de la présente Convention en

faveur des ressortissants d'un Etat non contractant.

FArticle 13.

Lá présente Cönvention est sans applicatioli Kux nãvires
de guerre et aux nayires d'Etat exclusiyement affectés à un
service public.

Krticle M.

Rien, dáns les dispositions qui précèdent, ne pörte atteinte
à la compétence des tribunaux, à la procédure et aux yoies
d'exécution organisées par les lois nationales.

Trticle 15.

Les unités liiönétaires dont il s'agit dãnä 16 présente -Coli-
yention s'entendent valeur or.
Ceux des Etats contractants oil la livre sterling n'est pas

ëniployée comme anité monétaire se réservent le droit de
convertir en chiffres ronds, d'après leur système monétaire,
les sommes indiquées en livres sterling dans la présente Con-
yention.
Les lois nationales peuvent réserver au débiteur la faculté

de se libérer dans la monnaie nationale, d'après le cours du
change aux époques fixées à l'article 3.

Krticle 16,

1 Péxpirätion du délai de deux ans au plus tãrd à bömp-
ter du jour de la signature de la Convention, le Gouverne-
ment belge entrera en rapport avec les Gouvernements des
Hautes Parties contractantes qui se seront déclarées pretes
à la ratifier, à Peifet de faire décider s'il y a lieu de la met.
tre en vigueur. Les ratifications seront déposées à Bruxelles
à la date qui sera fixée de commun accord entre les dits Gou-
vernements. Le premier dépôt de ratifications sera constaté
par un procès-verbal signé par les représentants des Etats

qui y prendront part et par le Ministre des Affaires Etran-
gères de Belgique.
Les dépóts ultérieure se feront au moyen d'une notification

écrite, adressée au Gouvernement belge et accompagnée de
l'instrument de ratification.
Copie certifiée conforme du procès-verbal relatif au pre-

mier dépôt de ratifications, des notifications mentionnées à
l'alinéa précédent, ainsi que des instruments de ratification
qui les accompagnent sera iminédiatement, par les soins
du Gouvernement belge et par la voie diplomatique, re-
mise aux Etats qui ont signé la présente Convention ou qui
y auront adhéré. Dans les cas visés à Palinéa précédent, le
dit Gouvernement fera connaître, en même temps, la date
à laquelle il a reçu la notification.

Article 17.

Les Etats non signataires pourront adhérer a la présente
Convention, qu'ils aient été ou non représentés à la Con-
férence internationale 'de Brutelles.
L'Etat qui désire adhérer notifie par écrit son intention

au Gouvernement belge, en lui transmettant l'acte d'adhé-
sion, qui sera déposé dans les archives du dit Gouverne-
ment.
Le Gouvernement belge transmettra immédiatement à tous

les Etats signataires, ou adhérents, copie certifiée conforme
de la notification ainsi que de Pacte d'adhésion, en indi.
quant la date à laquelle il a reçu la notification.

Article 18.

Les Hautes Parties contractantes peuveÄt, au moment de
la signature du dépôt des ratifications ou lors de leur adhé-
sion, déclarer que Pacceptation qu'elles donnent à la pré-
sente Convent i ne s'applique pas soit à certains, soit à
aucun des Dominions autonomes, colonies, possessions, pro-
tectorats ou territoires d'outre-mer, se trouvant sous leur,
souveraineté ou autorité. En conséquence, elles peuvent ul-
térieurement adhérer séparément au nom dè Pun ou de
l'autre de ces Dominions autonomes, colonies, possessions,
protectorats, ou territoires d'outre-mer, ainsi exclus dans
leur déclaration originale. Elles peuvent aussi, on se confor-
mant à ces dispositions, dénoncer la présente Convention,
séparément pour Pun ou plusieurs des Dominions autonom

mes, colonies, possessions, protectorats ou territoires d'outre-
mer se trouvant sous leur söuveraineté ou autorité.

Article 19.

A Pégãrd des Etats qui auront participé au premier dé-
pôt de ratifications, la présente Convention produira effet
un an après la date du procès-verbal de ce dépôt. Quant
aux Etats qui la ratifiëront ultérieurement ou qui y adhére-
ront, ainsi que dans les cas où la mise en vigueur se fera
ultérieurement et selon Particle 18, ellä produira effet six
mois après que les notifications prévues à Particle 10, alinéa
2, et à Particle 17, alinéa 2, auront été reçues par le Gouver-
nement belge.

11•ticle 20.

S'il arrivait qu'un des Etats couträctãnts vöulût dé-
noncer la présente Convention, la dénonciation sera notifiée
par écrit au Gouvernement belge, qui communiquera im-
médiatement copie certifiée conforme de la notification &
tous les autres Etats, en leur faisant savoir la date à la-
quelle il Pa reçue.
La dénonciation produira ses effets à Pégard de PEtat

seul qui Paura notifiée et un an après que la notification en
sera parvenue au Gouvernement belge.

Article 21.

Chäque Etat contractant aura la faculté de prövoquer 16
réunion d'une nouvelle conférence, dans le. but de-recher-
cher les améliorations qui pourraient y etre apportées.
Celui des Etats qui ferait usage de cette faculté aurait

à notifier un an à Pavance son intention aux autres Etats,
par Pintermédiaire du Gouvernement belge, qui se charge-
rait de convoquer la conférence.

Article additionnel.

.
Les dispositions de Particle 5 de la bonvention pour Puni-

fication de certaines règles en inntière d'abordage du 23
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septembre 1910, dont la inise en vigueur avait été suspenduc
ga vertu de Particle additionnel de cette Convention, de-
yiennent applicables à Pégard des Etats liés par la présente
.Convention.

Fait à Bruxelles, en un seul exemplairë, le 25 août 1924.

Pour VAllemagne :
Pour la République Argentinä:

(S.) ALBERTO BLANCAS.

Pour la Belgique:
(S.) LovIs FBANCK.

(S.) ALBERT La JEUNE.
(8.) Sona.

four le Brésil:

(8.) BAnnos Monami.

Pour le Chili:
Pour la République de Cuba:

Pour le Danemark :

(S.) O. KnAa.

Pour VBapagne:

(S.) Et, MARQUES DE VILLAI.OBAR.

Pour VEsthonie ;

(S.) Reso£.

Pour les Etats-Unis d'Amérique :
Pour la Finlande:
Pour la Fmnce :

(S.) MAunica HEBËÐTTE.

Pour la Grande-Bretagne:

(8.) GEORGE GaAnAus.

Pour la Hongrie :
(8.) WonAczIczar.

Pour VItalie:

(S.) GIvt.ro DANEO.

Pour le Japon:
(S.) M. ÀDATCI.

Sous les réserves formulées dans la note relative à ce traité
et jointe à ma lettre, datée du 25 août 1925, à S. Exc. M.

Emile Vandervelde, Ministre des Affaires Etrangères de Bel-
gique.

Pour la Lettonie :

(S.) G. Ar.nAT.

Pour le Mesique :)
Pour la Norvège:
Pour les Pays-Baa:
Pour le Péron:
Pour la Pologne et la Ville Libre de Dantzig .

(S.) SZEMBEK,

Pour le Portugal :
(S.) AI,s. D'OIJPERA (1),

Pour la Roumanie:

8.) HENRY ATABGT.

Pour le Royaume des Herbes, Croates et ßlovènes :
(S.) Pnor. Da. MILonAo STRAZNICKY.
(S.) Da. VERONA,

Pour la ßuède :
Pour l'Uruguay:I

Protocole de signature.

En procédant à la signature de la Convention internatio,
nale pour l'unification de certaines règles concernant la li-
mitation de la responsabilité des propriétaires de navires de
mer, les Plénipotentiaires soussignés ont adopté le présent
Protocole qui aura la même force et la même valeur que si
ces dispositions étaient insérées dans le texte même de la
Convention à laquelle il se rapporte:
I. - Les Hautes Parties contractantes se réservent le droit

de ne pas admettre la limitation de la responsabilité à la va-
leur du navire, des accessoires et du fret pour les dommages
occasionnés aux ouvrages d'art des ports, docks et voies na-
Vigables et pour les frais d'enlèvement de l'épave, ou de ne
ratifier le traité sur ces points qu'à charge de réciprocité.
Il est toutefois entendu que la limite de responsabilité du

chef de ces dommages ne dépassera pas 8 liv. °st. par ton-
neau de jauge, sauf pour les frais d'enlèvement de l'épave.
II. - Les Hautes Parties contractantes se réservent le

droit de décider que le propriétaire d'un navire ne servant

pas au transport de personnes et dont la jauge ne dépasse
lias 300 tonneaux est responsable à l'égard des créances du

chef de mort ou lésions corporelles, d'après les dispositions
de la Convention, mais sans qu'il y ait lieu d'appliquer à
cette responsabilité les diúpositions de l'alinéa ler de l'ar-
ticle 7.

Fait à Bruxclies, en un seul exemplaire, le 25 août 1924.

Pour PAllcmagne:
Pour la République Argentinc:

(S.) Acusaro BLAscAs.

Pour la Belgique:

(S.) Louis FuAxer.
(S.) ALmmT I JEUNE.

(S.) Sonn.

Pour le Brésil :

(S.) BAnnos MOREIRA.

Pour le Chili:

Pour la République de Cuba :

Pour le Danemark :

(S.) O. KRAG.

Pour V Espagne:

(S.) EL MAROUES DE Ÿ1LOLOBAR.

Pour VEsthonie:

(S.) PCsTA.

Pour les Etats-Unis d'Amérique:
Pour la Finlande:
Pour la Franoo:

(S.) HAURICE RERBUTTE.

Pour la Grande-Bretagne:

(S.) GEORGB ÛBAHAMS.
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Pour la Hongrie:
(S.) WORACZICZKY.

Pour l'Italie :

(8.) Gmuo DANEO.

Pour le Japon:
Pour la Lettonie:

(S.) G. ALBAT.

Pour le Mexique :I
Pour la Norvège t
Pour les Pays-Baa:)
Pour le Pérou :

Pour la Pologne et la Ville Libye de Dangig:
(S.) SzmussK.

Pour le Portugal :

(S.) ALB. D'OLIVEIRA (1).

Pour la Roumanie:

(S.) HENRY CATARGI.

Pour le Royaume des Herbes, Croates et ßlovènes:

(8.) PaoF. DR. MILORAD STRAZNICKY.

(S.) Da. VERONA.

Pour la ßuède t
P_our l'Uruguay:

Procès·vefbal do signature,

Le 25 août 1924, la Convention internationalé pour.Punifi-
cation de certaines règles concernant la limitation de la

responsabilité des propriétaires de navires de mer a été ou-

Verte au Ministère des Affaires Etrangères de Belgique à
la signature des Plénipotentiaires des Etats représentés à
la Conférence internationale de droit maritime.
Out été successivement reçues les signatures des Plénipo-

tentiaires dont les noms suivent:

Le 8 septembre 1924, pour la Belgique:
M. L. Franck,
M. Le Jeune,
M. Sohr.

Le 15.novembre 1924, pour la Grande-Bretagne:
S. E. le Très Honorable Sir George Grahame.

En procédant à la signature de la présente Convention,
Son Excellence a fait, au nom de son Gouvernement, la dá-
claration dont les termes sont reproduits en annexe au pré-
sent procès-verbal.

Le 29 décembre 1924, pour le Brésil:
8. E. M. de Barros Moreira.

,
Le 28 février 1925, pour la France:

S. E. M. Herbette.

Le 12 mars 1925, pour la Roumanie:
S., E. M. Henry Catargi.

Le 22 août 1925, pout la Pologné et lá yille Libre de
Dantzig:

S. E. M. le Comte Jean Szembek.

Lë 24 août 1925, pour le Daneinsti: .

S. E. M. Otto Krag.
En procédant à la signature de la présente Convention,

Son Excellence a fait, au nom de son Gouvernement, la dé-
claration dont les termes sont reproduits en annexe au prés
sent procès-verbal.

Le 24 août 1925, pour PEspagne:
S. E. le Marquis de Villalobar èt de Guiniarey.

Le 24 août 1925, pour l'Argentine:
S. E. M. Alberto Blancas.

Le 25 août 1925, pour le Japon i
S. E. M. M. Adatei.

En procédant à la signature de la présente Convention, à
Pexclusion du Protocole de signature, Son Excellence a fait,
au nom de son Gouvernement, la déclaration dont les termes
sont reproduits en annexe au présent procès-verbal.

Le 17 septembre 1925, pour PItalie:
M. Giulio Daneo.

En procédant à la signature de lá présenfé Oontention,
le Chargé d'Affaires a fait, au nom de son Gouvernement, la
déclaration dont les termes sont reproduits en annexe au

présent procès-verbal.

Le 27 octobre 1925, pour la Lettonie:
8. E. M. G. 11bat.

Le 8 avril 1926, pour la Hongrie:
M. le Comte Woracziczky.

Lë 10 avril 1926, pour PEsthonie:
S. E. M. Pusta.

Le 10 avril 1926, pour le Royaume des Serbes, Croates
et Slovènes:

MM. Straznicky et Jerona.

Le 9 octobre 1926, pour le Portugal (1):
S. E. M. Alberto d'Oliveira.

I, the Undersigned, His Britannic Majesty's Ambassador
at Brussels, on affixing any signature to the Protocol of Si-

gnature of the International Convention for the unification
of certain rules of law relating to the limitation of the lia-
bility of owners of sea-going vessels, on this the 15th day of
November 1924, hereby make the following Declarations bya
direction of my Government:
I declare that His Britannic Majesty's Government adopt

the reservation to Article 1 of the above mentioned Con-
Ivention which is set fort in the Protocole of Signature (Pro-
tocole de Clôture).
I further declare that my signature applies only to Great

Britain and Northern Ireland. I reserve the right of each
of the British Dominions, Colonies, Overseas Possessions
and Protectorates, and of each of the territories over wich
His Britannic Majesty exercises a mandate to accede to this
Convention under Article 18.

Brussel, this 15th day of November 1924.

(S.) Gsonom GRAEAmm.
His Britannio Majesty's Ambassador a‡ Brusiels.

(1) Le Portugal a fait usage de la faculté accordée par la Con•
fèrence, à sa séance du 9 avril 1926, aux Pays dont les Représen-
tants n'avaient pu être munis des pouvoirs nécessaires, de signer
dans un délai de six mois.
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LEGATION DE DANEMARK

En procédant, sous réserve de ratification, à la signature
de la Convention internationale pour l'unification de cer-

taines règles concernant la limitation de la responsabilité
des propriétaires de navires de mer, le Gouvernement danois
déclare vouloir faire usage de la faculté stipulée sous le

n° 1 du Protocole de signature, faculté en avertu de laquelle
la limitation de la responsabilité à la valeur du navire, des
accessoires et du fret pour les dommages occasionnés aux

ouvrages d'art des ports, docks et •voies navigables, et pour
les frais de relèvement de l'épave, ne sera admise au Da-

nemark à l'égard des Etats cosignataires que sous réserve

de réciprocité.
D'autre part, le Gouvernement danois déclare vouloir faire

également usage de la réserve stipulée sous le n• 2 du dit

Protocole et aux termes de laquelle le propriétaire d'un

navire ne servant pas au transport de personnes et dont la
jauge ne dépasse pas 300 tonneaux est responsable à l'égard
des créances du chef de mort ou lésions corporelles, d'après
les dispositions de la Convention, mais sans qu'il y ait lieu
d'appliquer à cette responsabilité les dispositions de l'alinéa
1er .de l'article 7.

Bruxelles, le 24 août 1925.

Le Ministre 4« Danemark :

(S.) O. KRAG.

AMBASSADE IMPERIALE
DU JAPON

Note annexée à la lettre de 8. Esc. M. l'Ambassadeur du

Japon à M. le Ministre des Affaires Etrangères de Bel-

gique, du 25 août 1925.
Au moment de procéder à la signature de la Convention

internationale pour Punification de certaines règles con-

cernant la limitation de la responsabilité des propriétaires
de navires de mer, le soilssigné, Plénipotentiaire du Japon,
fait les rései'ves suivantes:

a) I L'AnscLa 1er :

Le Japon se réserve le droit de ne pas admettre la limi-
tation de la responsabilité à la valeur du navire, des ac-

cessoires et du fret pour les dommages occasionnés aux

ouvrages d'art des ports, docks et voies navigables, et pour
les frais d'enlèvement de l'épave.

b) A L'AnscLa 7:

Le Japon se résenve le droit de décider que le propriétaire
d'un navire ne servant pas au transport de personnes et
dont la jaugq ne dépasse pas 300 tonneaux est responsable
à Pégard des créances du chef de mort ou lésions corporelles,
d'après les dispositions de la Convention, mais sans qu'il y
ait lieu d'appliquer à cette responsabilité les dispositions de
l'alinéa 1er de l'article 7.

c) Le Japon interprète les dispositions de l'article 8 et
de Particle 14 eg ce sens que, si d'après la législation de
certains Etats, un droit de préférence résulte d'une saisie,
le fait d'avoir exercé ce droit de préférence ne préjudiciera
en rien aux. droits des aufres créanciers sur la somme à

répartir.

Bruxelles, le 25 août 1925.

(S.) M. ADATCI.

REGIA AMBASCIATA D'ITALIA
NEL BELGIO

Réserve du Gouvernement italien conocrnant la Convention
relative à l'unifecation de certaines règica relatives à la
limitation de la responsabilité des propriétaires de navires
maritimes.

En signant la première Convention de droit maritime pré-
parée par la Conférence de Bruxelles, je dois faire, au nom
du Gouvernement Italien, la réserve suivante:
« Sous réserve que la limitation de responsabilité pr6vue

par l'alinéa 3 de l'article 3 de la Convention ne préjugera
pas l'application des dispositions spéciales des lois italien-
nes pour ce qui concerne la responsabilité envers les pas-
sagers considérés comme émigrants ».

(S.) Gmuo DANEO.

.Viiito, d'ordine di Sua Maestò il Re:

p. Il Ministro degli affar;i esteri :
GaxNDI.

II. - Convention internationale pour l'unification de certald!
règles relativés aux privilèges et hypothèques maritimes,
signée à Bruxelles, le 10 avril 1926;

Le Président du Reich Allemand, le Président de la Répu-
blique Argentine, Sa Majesté le Roi des Belges, le Président
de la République du Brésil, le Président de la République
du Chili, le Président de la République de Cuba, Sa Majesté
le Roi de Danemark et d'Islande, Sa Maiesté le Roi d'Espas
gne, le Chef de l'Etat Esthonien, le Président des Etats-

Unis d'Amérique, le Président de la République de Finlano

de, le Président de la République Française, Sa Majesté le
Roi du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande et

des Possessions Britanniques au delà des Mers, Empereur
des Indes, Son Altesse Sérénissime le Gouverneur du Royau-
me de Hongrie, Sa Majesté le Roi d'Italie, Sa Majesté PEms
pereur du Japon, le Président de la République de Lettonie,
le Président de la République du Mexique, Sa Majesté le Roi
de Norvège, Sa Majesté la Reine des Pays-Bas, le Président
de la République de Pologne, le Président de la République
Portugaise, Sa Majesté le Roi de Roumanie, Sa Majesté le
Roi des Serbes, Croates et Slovènes, Sa Majesté le Roi de
Suède et le Président de la République de Ï'Uruguay,
Ayant reconnu l'utilité de fixer de commun accord cer-

taines règles uniformes relatives aux privilèges et hypothò-
ques maritimes, ont décidé de conclure une Convention à

cet effet et ont désigné pour Leurs Pl6nipotentiaires, savoir:a

M. le Président du Reich Allemand :

8. E. M. von Keller, .Ministre d'Allemagne à Bruxelles,
M. Goes, Conseiller de Légation référendaire,
Dr. Richter, Conseiller an Ministère de la Justice du Reicli,
Conseiller intime de régence,

M. Werner, Premier Conseiller de régence au Ministère des
Affaires Economiques du Reich, Conseiller intime de

justice,
M. Sieveking, avocate

M. lg Président de la Ëófubliqu XPgiátiñö:
Ba Majestá le Rpi des Belges :

M. Franck, Membre de la Chambré dei Rippésäntants, Pré-
sident du Comité maritime internationalg



26-11-1928 (VI) - GAZZETTK UFFICL,LE DEL REGNO D'ITALIA - N. 22* 4601

N. Le Jeune, .Vice-Président du Comité maritime interna-
tional,

AI. Sohr, Docteur en droit, Professeur de droit maritime à
PUniversité de Bruxelles, Secrétaire général du Comité
maritime international,

M. Henri Rolin, Avocat, Chef du Cabinet du Ministre des
Affaires Etrangères.

M. le Président de la République du Brésil :
Jf. de Pimentel Brandao, Conseiller de PAmbassade du Bré-
sil a Bruxelles.

M. le Président de la République du Chili :
M. le Président de la République de Cuba:
Ba Majeeté le Roi ¢ç Danemark et d'Islande:

M. K. Sindballe, Docteur en droit, Professeur à la Faculté
de droit de PUniversité de Copenhague.

Sa Majepté le Roi d'Eppagne:
Don Lorenzo de Benito y Endara, 'Ancien Professeur de
droit commercial de l'Université de Madrid,

Don Miguel de Angulo y Riamon, Lieutenant-Auditeur de
1re classe de la Marine de Guerre, Assesseur de la Dire-
etion de navigation et de peche,

g)on Juan Gomez Montejo, Officier premier du corps techni-
que d'Avocats de la Direction Générale de la Justice, des
Cultes et des Affaires Générales au Ministère de Grace
et Justice.

M. le Chef de l'Etat Esthonión:
B. E. M. Charles Pusta, Ministre d'Esthonie à Rruxelles.

M. le Président des Etats-Unis d'Amérique:
M. le Président ¢e la République de Finlande:
M. le Président de la Répµblique Française :

M. Degrand, Conseiller de l'Ambassade de la République
Française à Bruxelles,

M. de Rossiers, Secrétaire général du Comité des Arma-
teurs de France,

M. Georges Ripert, Professeur à la Faculté de droit de
Paris.

.
ßa Majestá le Rpi du Royaume-Uni de Grun¢e-Bre-
tagne et d'Irlande et deg Ppsgessigna Bri.tanniques
ou delà ¢ea Mera, Emper.eur des Indes :

Sir Leslie Scott, K. C., M. P.,
L'Honorable Hugh Godley, Conseiller du Lord Président
des Comités, Chambre des Lords,

M. George P. Langton, Avocat, Secrétaire général du Co·
mité maritime international,

M. R. M. Greenwood, C. B. E.

Son Alteppe Bérénissime le Gpuiernpur du RúUaume
¢e Hongrie :

M. le Comte Olivier Woracziczky, Baron de Pabienitz,
Chargé d'Affaires de Hongrie à Bruxelles.

.

ße Majestá fe Roi d'Italip:
M. François Berlingieri, Professeur de droit maritime à
l'Université de Gênes,

S. E. le Commandeur Charles Rossetti, Ministre Plénipo-
tentiaire, Délégué italien aux Commissions fluviales in-
ternationales, Président du Comité rhénan pour Punifia
cation du droit privé fluvial,

M. Torquato Giannini, Professeur, Comminanire de l'Emi-
gration.

ßa Majestá l'Empereur ¢n Japon:
S. E. M. M. Adatci, Ambassadeur du Japon à Bruxelles,
M. ÀIechiyoshi Nakanishi, Juge, Premier Président de la
Cour d'Appel à Nagasaki,

M. Hiroyuki Kawai, Conseiller-Ministre de l'Ambassade du
Japon à Bruxelles,

M. Yasuo Ko, Capitaine de frégate, attaché naval à PAm-
bassade du Japon à Paris,

M. Nobukatsu Nagaoka, Secrétaire au Ministère des Com-
munications.

M. le Président de la République ¢e Lettonie :
M. le Président de la République du Mezique :

S. E. M. le Dr. Rafael Cabrera, Ministre du Mexique à
Bruxelles.

ßa Majestá le Roi de Norvège :
M. E. Alten, Conseiller à la Cour Supreme.

29 Majestó la Reine des Pays-Bas :
S. E. le Jonckheer van Vredenburch, Ministre des Pays-
Bas à Bruxelles,

M. B. C. J. Loder, Juge à la Cour permanente de Justice
Internationale,

M. C. D. Asser, Jr., Avocat,
M. G., Van Slooten, Membre de la Haute Cour Militaire de
justice, Conseiller à la Cour d'Appel.

M. le Président de la République de Pplogne:
S. E. M. le Comte Szembek, Ministre de Pologne à Bru-

Xelles,
M. Jean Na.mitkiewicz, Juge-Arbitre polonais au Tribunal
Arbitral Mixte germano-polonais, Conseiller à la Cáur

d'Appel, Professeur à l'Université de Varsovie.
M. le Président de la République Pprtugaise:

S. E. M. J. Batalha de Freitas, Ministre de Portugal N
Bruxelles.

ßa Majestá la Roi de Roumanie:
M. Bals, Conseiller à la Cour de Cassation,
S. E. M. Contzesco, Ministre plénipotentiaire et Envoyé
extraordinaire, délégué à la Commission Internationale
du Danube.

ßa Majestá le Roi dea Serbes, Croate; et ßlpvènes :
M. Milorad Straznicky, Docteur en droit, Professeur à la
Fabulté de droit de l'Université de Zagreb,

M. Ante Verona, Docteur en droit, Ancien Vice-Président
de la Cour de Cassation à Zagreb, Professeur à PUni-
versité de Zagreb.

ßa Majestá le Roi de ßgède :

M. Algot Johan Fredrik Bagge, Consèiller référëndaire E
la Cour Supreme.

M. le Président de la République de l'Urugugy:
Lesquels, à ce dûment autorisés, sont convenus de ce qui

suit:
'Article 1er,

Les hypothèques, mortgages, gages sur navires réguliè-
rement établis d'apròs les lois de PEtat contractant auonel
le navire est ressortissant et inscrits dans un registre
public, soit du ressort du port d'enregistrement, soit d'un
office central, seront considérés comme Valables et respectés
dans tous les autres pays cpntractang,

.
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Article 2. 'Article 5.

Sont privilégiés sur le navire, sur le fret du voyage pen-
dant lequel est née la créance privilégiée et sur les acces-
soires du navire et du fret acquis depuis le début du

yoyage:
1° Les frais de justice dus à l'Etat et dépenses encou-

rues dans Pintérêt commun des créanciers, pour la conser-
Vation du navire ou pour parvenir à la vente et à la di-
stribution de son prix ; les droits de tonnage, de phare ou

de port et les autres taxes et impôts publics de mêmes

espèces; les frais de pilotage, les frais de garde et de con-

servation depuis l'entrée du navire dans le dernier port;
2° Les créances résultant du contrat d'engagement du

capitaine, de Péquipage et des autres personnes engagées à
bord;

3° Les rémunérations dues pour sauvetage et assistance
gt la contribution du navire aux avaries communes;

4° Les indemnités pour abordage ou autres accidents de
navigation, ainsi que pour dommages causés aux ouvrages
d'art des ports, docks et voies navigables; les indemnités
pour lésions corporelles aux passagers et aux équipages; les
indemnités pour pertes ou avaries de cargaison ou de ba-

gages;
5° Les créances provenant des contrats passés ou d'opé-

rations effectuées par le capitaine hors du port d'attache,
en vertu de ses pouvoirs légaux, pour les besoins réels de
la conservation du navire ou de la continuation du voyage,
sans distinguer si le capitaine est ou non en même temps
propriétaire du navire et si la créance est la sienne ou celle
des fournisseurs, réparateurs, prêteurs pu autres con-

tractants.
!&rticle 3.

Lës hypothèques, mortgages, gagës sur navife> prévua A

Particle ler prennent rang immédiatement après les créan-

ces privilégiées mentionnées à l'article précédent.
Les lois nationales peuvent accorder un privilège à d'au-

tres créances que celles prévues au dit article, mais sans

modifier le rang réservé aux créances garanties par hypo-
thèque, mortgages et gages et aux privilèges les primant.

Article 4.

Les accessoires du havire et du fret visés à l'article 2

s'entendent :
1° Des indemnités dues au propriétaire à raison de dom-

mages matériels subis par le navire et non réparés ou pour
pertes de fret:

2· Des indemnités dues au proprÌétaire pour avaries

communes, en tant que celles-ci constituent soit des dom-

mages matériels subis par le navire et non réparés, soit des
pertes de fret;

3° Des rémunérations dues au proprietaire poùr assi-
stance prêtée ou sauvetage effectué jusqu'à la fin du voyage,
déduction faite des sommes allouées au capitaine et autres
personnes au service du navire.
Le prix du passage et, éventuellement, les sommes dues en

vertu de l'article 4 de la Convention pour la limitation de

la responsabilité des propriétaires de navires sont assimilés
au fret.
Ne sont pas considérés ,comme accessoires du navire ou

du fret, les indemnités dues au propriétaire en vertu de con-
trats d'assurance, non plus que les primes, subventions ou
autres subsides nationaux.
Par dérogation à Particle 2, aKréa 1er, le privilège prévu

au profit des personnes au service du navire porte sur l'en-
semble des frets dus pour tous les voyages effectués pendant
10 cours du même contrat d'engagement.

Les ckéances se rapportant à un même vöyage sont pris
vilégiées dans Pordre où elles sont rangées à Particle 2.
Les créahees comprises dans chacun des numéros viennent
en concurrence et au mare le franc en cas d'insuffisance
du prix.
Les créances visées aux nos 3 et 5, dans chacune de ces

catégories, sont remboursées par préférence dans l'ordre ins
verse des dates où elles sont nées.
Les créances se rattachant à un même événement sont ré<

putées nées en même temps.

Article 0.

Les créaÈcò privilégiées du dernier voyage sönt pféfé-
rées à celles des voyages précédents.
Toutefois, les créances résultant d'un contrat unique d'en-

gagement portant sur plusieurs voyages viennent toutes au

même rang avec les créanoes du dernier voyage.

Article 7,

En vue de la distribution du prix .de la; vente des objets
affectés par le privilège, les créanciers privilégiés ont la
faculté de produire pour le montant intégral de leurs créan-
ces,, sans déduction du chef des règles sur la limitation, mais
sans que les dividendes leur revenant puissent dépasser la
somme due en vertu des dites règles..

Article 8.

Les créahöës privilégiées suivent le nävire Wu quelqu¾
main qu'il passe.

Article 9.

Les privilèges s'éteignent, en dehors des autres cas prée
vus par les lois nationales, à Pexpiration du délai d'un an,
sans que, pour les créances de fournitures, visées au n° 5
de Particle 2, le délai puisse dépasser six mois.
Le délai court pour les privilèges garantissant les rému-

nérations d'assistance et de sauvetage, à partir du jour où
les opérations sont terminées ; pour le privilège gara.ntig-
sant les indemnités d'abordage et autres accidents et pour
lésions corporelles, du jour où le dommage a été causé; pour
le privilège, pour les pertes ou avaries de cargaison ou des
bagages, du jour de la délivrance de la cargaisón ou des ba-

gages ou de la date à laquelle ils eussent dû être délivrés;
pour les réparations et fournitures et autres cas visés au 5°
de Particle 2, à partir du jour de la naissance de la créance.
Dans tous les autres cas, le délai court à partir de l'exigibia
lité de la créance.
La faculté de demander des avances ou des acomptes. n'a

pas pour conséquence de rendre exigibles les créances des

personnes engagées à bord, visées au n° 2 de Particle 2.
Parmi les cas d'extinction prévus par les lois nationales,

la vente n'éteint les privilèges que si elle est accompagnée
des forinalités de publicité déterminées par les lois natio-
nales. Ces formalités comporteront un préavis donné dans IN
,
forme et les délais prévus par ces lois à Padministration

chargée de la tenue des registres prévus à Particle 1er de

la présente Convention.
Les causes d'interruption des délais susdits sont déter<

ininées par la loi du tribunal saisi.
Les Hautes Parties contractantes se réservent le droit

d'admettre dans leur lègislation, comme prorogeant le délai
ci-dessus fixé, le fait que le navire grevé n'a pu être saisi
dans les eaux territoriales de PEtat dans lequel le. deman-
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deur a son domicile ou son principal établissement, sans que
ce délåi puisse dépasser trois ans depuis la naissance de la
préance.

Article 10. *

Le privilège sur le fret peut être exercé tant que le fret
est encore dû ou que le montant du fret se trouve encore en-
tre les mains du capitaine ou de Pagent du propriétaire. 11
en est de même du privilège sur les accessoires.

Article 11.

Sauf ce qui est prévu à la présente Convention, les privi-
lèges établis par les dispositions qui précèdent ne sont sou-
mis à aucune formalité, ni à aucune condition spéciale de

preuve.
Cette disposition ne porte pas atteinte au droit de chaque

Etat de maintenir dans sa législation les dispositions exi-
geant du capitaine. l'accomplissement de formalités spécia-
les, soit pour certains emprunts sur le navire, soit pour la
vente de la cargaison.

Article 12.

Les lois nationales doivent déterminer la nature et la

forme des documents se trouvant à bord du navire sur les-

quels mention doit être faite des hypothèques, mortgages et
gages prévus à l'article premier, sans que, toutefois, le
créancier qui a requis cette mention dans lee formes pré-
vues puisse être responsable des omissions, erreurs ou re-

tards de l'inscription sur ces documents.

en vigueur. Les ratifications seront déposées à Bruxelles 4
la date qui sera fixée de commun accord entre les dits Gouw
värtements. Le premier dépôt de ratifications sera constaté
par un procès-verbal signé par les représentants des Etata
qui y prendront part et par le Ministre des A fraires étrano
gères de Belgique.
Les dépôts ultérieurs se feront au moyen d'une notifican

tion écrite, adressée au Gouvernement belge et accompagnée
de l'instrument de ratification.
Copie certifiée conforme du procès-verbal relatif au prea

mier dépôt de ratifications, des notifications mentionnées &
l'alinéa précédent, ainsi que des instruments de ratificatiort
qui les accompagnent sera immédiatement, par les soins du
Gouvernement belge et par la voie diplomatique, remise aux
Etats qui ont signé la présente Convention ou qui y auront
adhéré. Daps les cas visés à l'alinéa lii'écédent, ledit Gouw
vernement fera connaître, en même temps, la date à laquelld
il a reçu la notification.

Article 18.

Les Etats non signataires pourront adhérer à la présehtë
Convention, qu'ils aient été ou non représentés à la Confé-
rence internationale de Bruxelles.
L'Etat qui désire adhérer notifie par écrit son intentiog

att Gouvernement belge, en lui transmettant l'acte d'adhé-
sion, qui sera déposé dans les archives dudit Gouvernement.
Le Gouvernement belge transmettra imn16diatement à tous

les Etats signataires ou adhérents copie certifiée conforme
de la notification ainsi que de l'acte d'adhésion, en indie
quant la date à laquelle il a reçu la notification.

Article 13• Article 19.

Les dispositions qui précèdent sont applicables aux na-

vires exploités par un armateur non propriétaire ou par un
affróteur principal, sauf-lorsque le propriétaire s'est trouvé
dessaisi par un acte illicite et quand, en outre, le .créan-
cier n'est pas de bonne foi.

Artiële 14.

Les dispositions de la présente Convention seront appli-
quées dans chaque Etat contractant lorsque le navire grevé
est ressortissant d'un Etat contractant, ainsi que dans les
autres cas prévus par les lois nationa,les.
Toutefois, le principe formulé dans l'alinéa précédent' ne

porte pas atteinte au droit des Etats contractants de ne pas

appliquer les dispositions de la présente Convention en fa-

veur des ressortissants d'un Etat non contractant.

' Les Hautes Paities contractantes peuvent, au moment de
la signature du dépôt des ratifications ou lors de leur adhés
sion, déclarer que Pacedptation qu'elles donnent à la prém
sente Convention ne s'applique pas soit à certains, soit A'
aucun des Dominions autonomes, colonies, possesãions, prow
téctorats on territoires d'outremer, se trouvant sous leuli
souveraineté ou autorité. En conséquence, elles peuvent ul,
térieurement adhérer séparément au nom de l'un ou l'autrg
de ces Dominions autonomes, colonies, possessions, protectos
rats ou territoires d'outremer, ainsi exclus dans leur déclas
ration originale. Elles peuvent aussi, en se conformant à

ces dispositions, dénoncer la présente Convention, séparée
ment pour Pun ou plusieurs des Dominions autonomes, colou
nies, possessions, protectorats on territoires d'outremer, sd
trouvant sous leur souveraineté ou autorité.

Irticle 15. Article 20.

La présente Convention est sans aþplication aux navires

de guerre et aux navires d'Etat exclusivement affect6s à un
service public.

Article 16.

Rien, dans les dispositions qui précèdent, iin porte at-

teinte à la compétence des tribunaux, à la procédure et aux
voies d'exécutipn organisées par les lois nati.ongles.

A Pégard des Etats qui auront participé au premier déa
pôt de ratifications, la présente Conventiqn produira effet
un an après la date du procès-verbal de ce dépôt. Quant aux
Etats qui la ratifieront ultérieureinent ou qui y adhéreront,
ainsi que dans le cas où la mise en vigueur se fera ultérieu-
rement et selon Particle 19, elle produira effet six mois après
que les notifications prévues à Particle 17, alinéa 2, et à
Farticle 18, alinËa 2, auront été reçues par le Gouvernement
belge.

'Article 17. rArticlé 21.

A Pexpiratfori du délai de deux ans au plus tard à noinpfer S'il árrivait qu'ail des Etats contractants vöulût dénoncër
du jour de 18 6ignature de la Convention, le Gouvernement la présente Convention, la dénonciation sera notifiée par écrit

belge entrera en rapport avec les Gouvernements des Hautes au Gouvernement belge, qui communiquera immédiatement
Parties contractantes qui se seront déclarées pretes à la copie certifiée conforme de la notification à tous les autres

ratifier, à l'eßet de faire décider s'il y a lieu de la mettre Etats, en leur faisant savoir la date à laquelle il Pa reçue.
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La dénonciation produira ses effets à l'égard de l'Etat
seul qui l'aura notifiée et un an après que la notification en
sera parvenue au Gouvernement belge.

Article 22.

Chaque Etat contractant aura la faculté de provoquer la
réunion d'une nouvelle conférence, dans le but de rechercher
les améliorations qui pourraient y être apportées.
Celui des Etats qui ferait usage de cette faculté aurait à

notifier un an à l'avance son intention aux autres Etats, par
l'intermédiaire du Gouvernement belge, qui se chargerait de
ponvoquer la conférence.

Protocole de signature.

En procédant à la signature de la Convention internätio-
nale pour l'unification de certaines règles relatives aux pri-
vilèges et hypothèques maritimes, les Plénipotentiaires sous-
signés out adopté le présent Protocole, qui aura la même

force et la même valeur que si ses dispositions étaient insé-
rées dans le texte même de la Convention à laquelle il se
rapporte:
I. « 11 est entendu que la législation de chaque Etat reste

libre:
« 1• D'établir parmi les créances visées au 1° de l'arti-

le 2 un ordre déterminé inspiré par le souci des intérêts du
résor;

« 2° D'accorder aux administrations des ports, docks,
phares et voies navigables, qui ont fait enlever une épave
ou d'autres objets gênant la navigation ou qui sont créan-
ciers pour droits de port, ou pour des dommages causés par
la faute d'un navire, le droit, en cas de non-paiement, de
retenir le navire, les épaves ou autres objets, de les vendre
et de s'indemniser sur le prix par préférence à d'autres

créanciers, et
« 3° De régler le rang des créanciers pour dommages

causés aux ouvrages d'art autrement qu'il n'est dit à l'ar-
ticle 5 et à l'article 6 »:
II. « Il n'est pas porté atteinte aux dispositions des lois

nationales des Etats contractants, qui accorderaient un pri-
vilège aux établissements publics d'assurance pour les créan-
ces résultant de l'assurance du personnel des navires ».

Fait à Bruxelles, en un seul exemplaire, le 10 avril 1926.

Pour l'Allemagne:

(S.) VON KELLER.
(S.) Goss.
(S.) RICHTER.
(S.) WERNER.

Potir la République Argentinc :
Pour la Belgique :

(S.) Louis FRANCK.
(S.) Sona.

Pour le Brdail:

(S.) M. on PIMENTEL BRANDAO (agl reffrepduin).
Pour le Cleili :
Pour la République de Cuba:

Pour le Danemark :

(S.) KRISTIAN SINDBALLE (ggi f6f670NŠ¾W).
Pour l'Espagne:

(8.) L. BENITO (Gd f6f6T€nduilt).
(S.) JUAN Gom:z Monteso (ad referendum).
(S.) MIGUEL DE ANGULO (ad V6|6rgndtem).

Pour l'Estleonie:

Pour les Etats-Unis d'Amérique:
Pour la Finlande :

Pour la Prance :

(S.) DEGRAND.
(S.) PAUL Da ROUSIERS.

(S.) GroRGES RIPERT.

Pour la Grande-Bretagne:

(S.) LESLis Scon (ad referendum).
(S.) HUGH GODIN (G(I f6f6fendu?N),

Pour la Hongrie:
(S.) WonAcziczKr.

Pour l'Italie:

(S.) REBLINGIERI (Gd Ñf6Ñ11dtim).
(S.) CAnto ROSSENI (Gd f6/Of6NŠttm).
(S.) TongoATo GIANNINI (Gd f6|670R HJ¾).

Pour le Japon:

(S.) ÄDATCI (1).

Pour la Lettonie :
Pour le Mexique :

(S.) RAr. CanaanA (ad referendym).
Pour la Norvège:

(S.) E. ÄLTEN (Gd f§|OY6fidtim);

Pour les Pays-Baa:
(S.) VAN ŸREDENBURCH (Q4l f6f6f6ŸMitiW).
(S.) ASSER (Gd f6fetWNdtbin).
(S.) VAN SLOOTEN (Gd f6f6fd9tŠtifië),

Pour la Pologne et la Ville Libre de Dantzig :

Pour la Pologne seulement :

(S.) SZEMBEK (Gd f6f6YOfid¾¾).
(S.) J. NAMITK1EWICE (ad referetidtim).

Pour le Portugal :
Pour la Roumanie:

(S.) BALS (Gd f6f6789Ml¾W).

Pour le Royaume des Herbes, Croates et Storènes :

(S.) MILORAD STRAZNICKY.

(S.) VERONA.

Pour la ßuède :

(S.) ALGOT BAGGE (Gd f6f6rondtl1N),

Pour l'Uruguay:

Visto, d'ordine di Sua Maestà 11 Re :

p. Il Ministro degli affari esteri:
,GRANDI.

(1) Le Japon a fait usage de la faculté accordee par la Confé-

rence, à sa séance du 9 avril 1926, aux Pays dont les représentants
n'avaient pti ëtre munis des pouvoirs nécessaires, de signer dans
un délai de six mois.
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III. - Convention internationale pour l'unification de certaines

règles en matière de connaissement, signée à Bruxelles, le
25 aofit 1924.

Le Président de la République Allemande, le Président de
la République Argentine, Sa Majesté le Roi des Belges, le
Président de la République du Chili, le Président de la Ré-

publique de Cuba, Sa Majesté le Roi de Danemark et

d'Islande, Sa Majesté le Roi d'Espagne, le Chef de l'Etat
Esthonien, le Président des Etats-Unis d'Amérique, le Pré-
sident de la République de Finlande, le Président de la

épublique Française, Sa Majest6 le Roi du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande et des Possessions Britan-
niques au delà des Mers, Empereur des Indes, Son Altesse

Sérénissime le Gouverneur du Royaume de Hongrie, Sa Ma-
jesté le Roi d'Italie, Sa Majesté l'Empereur du Japon, le
Président de la République de Lettoliie, le Président de la
épublique du Mexique, Sa Majesté le Roi de Norvège, Sa
Majesté la Reine des Pays-Bas, le Présidelit de la Républi-
que du Pérou, le Président de la République de Pologne, le
résident de la République Portugaise, Sa Majesté le Roi

de Roumanie, Sa Majesté le Roi des Serbes, Croates et Slo-
vènes, Sa Majesté le Roi de Suède et le Président de la Ré-

publique de l'Uruguay,
Ayant reconnu l'utilité de fixer de commun accord cer-

taines règles uniformes en matière de connaissement, ont
décidé de conclure une Convention à cet effet et ont désigné
pour Leurs Plénipotentiaires, savoir:

M. le Président de la République 'Allemande:

§§. E. M. von Keller, Ministre d'Allemagne à Bruxelles.

'M. le Président de la Répteblique 'Argentine:
Ba Majestá le Roi des Belges :

31. L. Franck, Ministre des Colonies, Président du Comité
maritime international;

M. A. Le Jeune, Sénateur, Vice-Président du Comité mari-
time international;

M. F. Sohr, Docteur en droit, Seërétaire général du Comité
maritime international, Professeur à l'Université de Bru.
xelles.

M. le Président de la République du CMli :
M. le Président de la Répteblique de Cube:

ßa Majestá le Roi de Danemar1e et d'Islande:

ßa Majestá le Roi d'Espagne :

S. E. le Marquis de Villalobar et de Guimarey, 'Ambassadeur
d'Espagne à Bruxelles.

M. le Cleef de l'E‡«t Est1eonien:

S. E. M. Pusta, Ministre d'Esthonie à Bruxellés.

M. le Président des Etats-Unis d'Amérique:

ß. E. M. William Phillips, Ambassadeur des Etats-Unis
d'Amérique à Bruxelles.

M. le Président de la République de Finlande:

M. le Président de la République Française:

S. E. M. M. Herbette, Ambassadeur de France à Bruxelles.

Sa Majestá le Roi die Royaume-Uni de Grande-Breta.
gne et d'Irlande et des Possessions Britanniques au
dela des Mers, Emper'eur des Indes:

S. E. le Très Honorable Sir George Grahame, G. C. V. O.,
K. C. M. G., Ambassadeur de Sa Majesté Britannique à

Bruxelles.

ßon Altesse ßérénissime le Gouvernster .dte Royaume
de Hongrie:

M. le Comte Olivier Woracziczky, baron de Pabienitz,
Chargé d'Affaires de Hongrie à Bruxelles.

ßa Majestá le Roi d'Italie:

M. J. Daneo, Chargé d'Affaires a. i. d'Italie à Bruxelle%

Ha Majestá l'Empereur du Japon:
S. E. M. M. Adatei, Ambassadeur du Japon à Bruxelles.

M. le Président de la République de Lettonte :
M. le Président de la République die Mexique:
Sa Majestó le Roi de Norvège:
Ea Majestá la Reine des Pays-Bas :
M. le Président de la Republique du Péron:

M. le Président de la République de Polognë et Id

Ville Libre de Dantzig :

S. E. M. le comte. Jean Szembek, Ministre de Pologne à'
Bruxelles.

M. le Prósident de la Rópteblique Portugaise:
ßa Majestá le Roi de Roumanie :

S. E. M. Henry Catargi, Ministre de Roumanie à Bruxelles<

ßa Majestá le Roi des Herbes, Croates et Slorènes:

MM. Straznicky et Verona.

Sa Majesté le Roi de Suède :

M. le Président de la République de l'Urtrguay:
Lesquels, à ce dúment autorisés, sont convenus de cö

qui suit:

'Article 1er.

Dans la présente Convention les mots suivants sont enn

ployés dans le sens précis indiqué ci-dessous :

(a) « Transporteur » comprend le propriétaire du na-

vire ou l'affréteur, partie à un contrat de transport avec uti
chargeur.

(b) « Contrat de transport » s'applique uniquement au
contrat de transport constaté par un connaissement ou par
tout document similaire formant titre pour le transport des
marchandises par mer ; il s'applique également au connaias
sement ou document similaire émis en vertu d'une chartes

partie à partir du moment où ce titre régit les rapports du
transporteur et du porteur du connaissement.

(c) « Marchandises » comprend biens, objets, marchans
dises et articles de nature quelconque, à l'exception des
animaux vivants et de la cargaison qui, par le contrat de
transport, est déclarée comme mise sur le pont, et, en fait,
est ainsi transportée.

(d) « Navire » signifie tout bâtiment employé pour le
transport des marchandises par mer.

(e) « Transport de marchandises » couvre le temps écoulé
depuis le chargement des marchandises à bord du navire

jusqu'à leur déchargement du navire.

'Article 2.

Scus réserve des dispositions de l'article 0, le transporteur
dans tous les contrats de transport des marchandises par mer
sera quant au chargement, à la manutention, à l'arrimage,
au transport, à la garde, aux soins et au déchargement des
dites marchandises, soumis aux responsabilités et obligas
tions, comme il bénéûciera des droits et exonérations ci-des-
sous énoncés.



4606 26-11-1928 (VI)- GAZZETTA UFFICIALE DEL REGNO D'ITALI£ N. 224

YErticle 3.

1. Le tränsporteur sera tenu avant et au début du voyage
(d'exercer une diligence raisonnable pour :

(a) Mettre le navire en état de navigabilité;
(b) Convenablement armer, équiper et approvisionner le

navire;
(c) Approprier et mettre en bon état les cales, chambres

froides et frigorifiques et toutes autres parties du navire
où des marchandises sont chargées pour leur réception,
transport et conservation.
2. Le transporteur, sous réserve des dispositions de Parti-

ble 4, procédera de façon appropriée et soigneuse au charge-
ment, à la manutention, à l'arrimage, au transport, à la
garde, aux soins et au déchargement des marchandises tran-
pportées.
3. Après avoir reçu et pris en charge les marchandises, le

transporteur ou le capitaine ou agent du transporteur de-
,vra, sur demande du chargeur, délivrer au chargeur un con-

gaissement portant entre autres choses :
(a) Les marques principales nécessaires à Pidentification

des marchandises felles qu'elles sont fournies par écrit par
le chargeur avant que le chargement de ces marchandises
ne commence, pourvu que ces marques sojent imprimées ou
apposées clairement de toute autre façon sur les marchan-
dises non emballées ou sur les caisses ou emballages dans

lesquelles les marchandises sont contenues, de telle sorte
qu'elles devraient normalement rester lisibles jusqu'à la
fin du voyage;

(b) Ou le nombre de colis, ou de pièces, ou la quantité
ou le poids, suivant les cas, tels qu'ils sont fournis par écrit
par le chargeur;

(c) L'état et le conditionnement apparent des marchan-
klises.
Cependant, aucun transporteur, capitaine ou agent du

transporteur ne sera tenu de déclarer ou de mentionner, dans
le connaissement des marques, un nombre, une quantité ou

un poids dont il a une raison sérieuse de soupçonner qu'ils
ne représentent pas exactement les marchandises actuelle-
ment reçues par lui, ou qu'il n'a pas en des moyens raison-
nables de vérifier.
4. Un tel connaissement vaudra présomption, sauf preuve

contraire, de la réception par le transporteur des marchan-
dises telles qu'elles y sont décrites conformément au § 3,
a), b) et c).
5. Le chargeur sera considéré avoir garanti au transpor-

teur, au moment du chargement, Pexactitude des marques,
du nombre, de la quantité et du poids tels qu'ils sont fournis
par lui, et le chargeur indemnisera le transporteur de toutes
pertes, dommages et dépenses provenant ou résultant
d'inexactitudes sur ces points. Le droit du transporteur à
pareille indemnité ne limitera d'aucune façon sa responsa-
bilité et ses engagements sous l'empire du contrat de trans-
port vis-à-vis de toute personne autre que le chargeur.
6. A moins qu'un avis des pertes ou dommages et de la na-

ture générale de ces pertes ou dommages ne soit donnè par
écrit au transporteur ou à son agent au port de décharge-
ment, avant ou au moment de l'enlèvement des marchandi-
ses, et de leur remise sous la garde de la personne ayant
droit à la délivrance sous l'empire du contrat de transport,
cet enlèvement constituera, jusqu'à preuve contraire, une

présomption que les marchandises ont été délivrées par le
transporteur telles qu'elles sont décrites au connaissement.
Si les pertes ou dommages ne sont pas apparents, l'avis

doit être donné dans les trois jours de la délivrance.
Les réserves écrites sont inntiles si l'état de la marchan-

dise a été contradictoirement constaté au moment de la

réception.

En tout uas le transporteur et le navire seront déchargés
de toute responsabilité pour pertes ou dommages à moins
qu'une action ne soit intentée dans l'année de la délivrance
des marchandises ou de la date à laquelle elles eussent dû
être délivrées.
En cas de perte ou dommage certains ou présumés, le trana

sporteur et le réceptionnaire se donneront rèciproquement
toutes les facilités raisonnables pour Pinspection de la mare
chandise et la vérification du nombre de colis.
7. Lorsque les, marchandises auront été chargées, le cou-

naissement que délivrera le transporteur, capitaine ou agent
du transporteur au chargeur sera, si le chargeur le demande,
un connaissement libellé « Embarqué » pourvu que, si le
chargeur a auparavant reçu quelque document donnant droit
à ces marchandises, il restitue ce document contre remise
d'un connaissement « Embarqué ». Le transporteur, le capi-
taine ou l'agent aura également la faculté d'annoter au

port d'embarquement, sur le document remis en premier lieu,
le ou les noms du ou des navires sur lesquels les marchan<
dises ont été embarquées et la date ou les dates de Pembara
quement, et lorsque ce document sera ainsi annoté, il sera,
s'il contient les mentions de Particle 3, § 3, considéré aux
fins de cet article comme constituant un honnaissement 114
bellé « Embarqué ».
8. Toute clause, convention ou accord dans un contrat de

tran'liport exonérant le transporteur ou le navire de respon-
sabilité pour perte ou dommage concernant des marchandis
ses provenant de négligence, faute ou manquement aux des
voirs ou obligations édictées dans cet article ou atténuant
cette responsabilité autrement que ne le prescrit la présenté
Convention, sera nulle, non avenue et sans effet. Une clause
cédant le bénéfice de l'assurance au transporteur ou toute
clause semblable sera considérée comme exonérant le tran-
sporteur de sa responsabilité.

'Article 44

1. Ni le trãnsporteur ni le navire në seront responäables
des pertes ou dommages provenant ou résultant de Pétat
d'innavigabilité, à moins qu'il ne soit imputable à un man-
que de diligence raisonnable de la part du transporteur à
mettre le navire en état de navigabilité ou à assurer au nas

vire un .armement, équipement ou approvisionnement cona
venables, ou à approprier et mettre en bon état les cales,
chambres froides et frigorifiques et toutes autres parties du
navire où des marchandises sont chargées, de façon qu'elles
soient aptes à la réception, au transport et à la préservaa
tion des marchandises, le tout conformément aux prescrips
tions de Particle 3, § 1er. Toutes les fois qu'une perte ou un
dommage aura résulté de Pinuavigabilité, le fardeau de la
preuve en ce qui concerne Pexercice de la diligence raisonnas
ble tombera sur le transporteur ou sur toute autre personné
se prévalant de Peronération prévue au présent article.
2. Ni le transporteur ni le navire ne seront responsables

pour perte ou dommage résultant ou provenant:
(a) Des actes, négligence ou défaut du capitaine, marlf,

pilote, ou des préposés du trasporteur dans la navigation
ou dans Padministration du navire;

(b) D'un incendie, à moins qu'il ne soit causé par le
fait ou la faute du transporteur;

(c) Des périls, dangers ou accidents de la mer ou d'au-
tres eaux navigables;

(d) D'un « acte de Dieu »;
(e) De faits de guerre;
(f) Du fait d'ennemis publics;
(g) .D'un arrêt ou contrainte de prince, autorités õe

peuple, ou d'une saisie judiciaire;
Íh} D'une restriction de guarantaine;
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(i) D'un acte ou d'une omission du chargeur ou proprié,
taire des marchandises, de son agent ou représentant;

(j) De grèves ou lock-outs ou d'arrets ou entraves ap-
portés au travail, pour quelque cause que ce soit, partiel-
lement ou complètement;

(k) D'émeutes ou de troubles civils;
(1) D'un sauvetage ou tentative de sauvetage de vies ou

ile biens en mer ;
(m) De la freinte en volume ou en poids ou de toute

autre perte ou dommage résultant de vice caché, nature spé-
ciale ou vice propre de la marchandise;

(n) D'une insuffisance d'emballage;
(o) D'une insuflisance ou imperfection de marques;
(p) De vices cachés échappant à une diligence raison-

hable ;
(q) De toute autre cause ne provenant pas du fait ou

de la faute du transportdur ou du fait ou de la faute des
agents ou préposés du transporteur, mais le fardeau de la

preuve incombera à la personne réclamant le bénéfice de cette

exception et il lui appartiendra de montrer que ni la faute
personnelle ni le fait du transporteur ni la faute ou le fait
des agents ou préposés du transporteur n'ont contribué à
la perte ou au dommage.
3. Le chargeur ne sera pas responsabile des pertes ou dom-

mages subis par le transporteur ou le navire et qui provien-
draient ou résulteraient de toute cause quelconque sans qu'il
y ait acte, faute ou négligence du chargeur, de ses agents ou
de ses préposés.
4. Aucun déroutement pour sauver ou tenter de sauver

des vies ou des biens en mer, ni aucun déroutement raisonna-
ble ne sera considéré comme une infraction à la présente
Convention ou au contrat de transport, et le transporteur
ne sera responsable d'aucune perte ou dommage en résultant.
5. Le transporteur comme le navire ne seront tenus en

aucun cas des pertes ou dommages causés aux marchandi-
ses ou les concernant pour une somme dépassant 100 liv.
sterl. par colis ou unité, ou l'équivalent de cette somme en

une autre monnaie, à moins que la nature et la valeur de ces
marchandises n'aient été déclarées par le chargeur avant
leur embarquement et que cette déclaration ait été insérée au
connaissement.
Cette déclaration ainsi insérée dans le connaissement

constituera une présomption, sauf preuve contraire, mais
elle ne liera pas le transporteur, qui pourra la contester.
Par convention entre le transporteur, capitaine ou agent

du transporteur et le chargeur, une somme maximum dif-
férente de celle inscrite dans ce parágraphe peut être dé-
terminée, pourvu que ce maximum conventionnel ne soit

pas inférieur au chiffre ci-dessus fixé.
Ni le transporteur ni le navire ne seront en aucun cas

responsables pour perte ou dommage causé aux marchan-
dises ou les concernant, si dans le connaissement le char-

geur a fait sciemment une déclaration ·fausse de leur na-
ture ou de leur valeur.
6. Les marchandises de nature inflammable, explosive ou

dangereuse à Pembarquement desquelles le transporteur, le
capitaine ou l'agent du transporteur n'auraient pas con-

senti, en connaissant leur nature ou deur caractère, pour-
ront à tout moment, avant déchargement, être débarquées à
tout endroit ou détruites ou rendues inoffensives par le
transporteur sans indemnité et le chargeur de ces marchandi-
ses sera responsable de tout dommage et dépenses provenant
ou résultant directement ou indirectement de leur embarque-
ment. Si quelqu'une .de des marchandises embarquées à la
connaissance et avec le consentement du transporteur deve-
Rait un danger pour le navire ou la cargaison, elle pourrait
de même façon être débarquée ou détruite au rendue inot-

fensive par le transporteur, sans responsabilité de la part
du transporteur si ce n'est du chef d'avaries communes, s'il
y a lieu.

FArticle 5.

Un transporteur sera libre d'abandonner tout ou partie
de ses droits et exonérations ou d'augmenter ses responsabia
lités et obligations tels que les uns et les autres sont prévus
par la présente Convention, pourvu que cet abandon ou cette
augmentation soit inséré dans le connaissement délivré au

chargeur.
Aucune disposition de la présente Convention ne s'applis

que aux chartes-parties; mais si des connaissements sont
émis dans le cas d'un navire sous l'empire d'une charte-para
tie, ils sont soumis aux termes de la présente Convention,
Aucune disposition dans ces règles ne sera considérée comme
empêchant l'insertion dans un connaissement d'une disposh
tion licite quelconque au sujet d'avaries communes.

Article 6.

Nonobstant les dispositions des articles précédents, un
transporteur, capitaine ou agent du transporteur et un
chargeur seront libres, pour des marchandises déterminées,
quelles qu'elles soient, de passer un contrat quelconqu4
avec des conditions quelconques concernant la responsabia
lité et les obligations du transporteur pour ces marchandia
ses, ainsi que les droits et exonérations du transporteur au
sujet de ces mêmes marchandises, ou concernant ses obligas
tions quant à l'état de navigabilité du navire dans la mesure
où cette stipulation n'est pas contraire à l'ordre public, ou
concernant les soins ou diligence de ses préposés ou agents
quant au chargement, à la manutention, à l'arrimage, au
transport, à la garde, aux soins et au déchargement deg
marchandises transportées par mer, pourvu qu'en ce cas aus
cun connaissement n'ait ét6 ou ne soit émis et que les condia
tions de l'accord intervenu soient insérées dans un récés
pissé qui sera un document non n6gociable et portera mens

tion de ce caractère.
Toute convention ainsi conclue aura plein effet légal.
Il est toutefois convenu que cet article ne s'appliquerá

pas aux cargaisons commerciales ordinaires, faites au cours
d'opérations commerciales ordinaires, mais seulement à
d'autres chargements où le caractère et la condition des
biens à transporter et les circonstances, les termes et les con-
ditions auxquels le transport doit se faire sont de nature
à justifier une convention spéciale.

Article 7.

Ãucune disposition de la présente Convention ne défend
à un trasporteur ou à un chargeur d'insérer dans un con-

trat des stipulations, conditions, réserves ou exonérations
relatives aux obligations et responsabilités du transporteur
ou du navire pour la perte ou les dommages survenant aux
marchandises, ou concernant leur garde, soin et manuten-
tion, antérieurement au chargement et postérieurement au
déchargement du navire sur lequel les marchandises sont
transportées par mer.

'Article 8.

Les dispositions de la présente Conventioñ ne modifient
ni les droits ni les obligations du transporteur tels qu'ils
résultent de toute loi en vigueur en ce moment relativement
à la limitation de la responsabilité des prop.riétaires de nas
vires de mer,
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Article 9.

Les unités monétaires dont il s'agit dans la présente Con-
Vention s'entendent valeur or.
Ceux des Etats contractants oil la livre sterling n'est pas

employée comme unité monétaire se réservent le droit de
convertir en chiffres ronds, d'après leur système monétaire,
les sommes indiquées en livres sterling dans la présente Con-
yention.
Les lois nationales peuvent réserver au débiteur la faculté

de se libérer dans la monnaie nationale, d'après le cours du
change au jour de Parrivée du navire au port de décharge-
ment de la marchandise dont 11 s'agit.

Article 10.

Les dispositions de la présente Convention s'appliqueront
à tout connaissement créé dans un des Etats contractants.

Article 11.

A l'expiration du délai de deux ans au plus tard à compter
du jour de la signature de la Convention, le Gouvernement
belge entrera en rapport avec les Gouvernements des Hautes
Parties contractantes qui se seront déclarées prêtes à la ra-
tifier, à Peffet de faire décider s'il y a lieu de la mettre en

vigueur. Les ratifications seront déposées à Bruxelles à la

date qui sera fixée de commun accord entre les dits Gou-
vernements. Le premier dépôt de ratifications sera constaté
par un procès-verbal signé par les représentants des Etats

qui y prendront part et par le Ministre des Affaires Etran-
gères de Belgique.
Les dépôts ultérieurs se feront au moyen d'une notifica-

tion écrite, adressée au Gouvernement belge et accompagnée
de l'instrument de ratification.
Copie certifiée conforme du procès-verbal relatif au pre-

mier dépôt de ratifications, des notificatíons mentionnées à
l'alinéa précédent, ainsi que des instruments de ratification
qui les accompagnent sera immédiatement, par les soins du
Gouvernement belge et par la voie diplomatique, remise aux
Etats qui ont signé la présente Convention ou qui y auront
adhéré. Dans les cas visés à l'alinéa précédent, ledit Gouver-
nement fera connaître, en même temps, la date à laquelle
il a reçu la notification.

tre de ces Dominions autonomes, colonies, possessions, pro<
tectorats ou territoires d'outre-mer, ainsi exclus dans leur
déclaration originale. Elles peuvent aussi, en se conformant
à ces dispositions, dénoncer la présente Convention séparés
ment pour l'un ou plusieurs des Dominions autonomes, con
lonies, possessions, protectorats ou territoires d'outre-melt
se trouvant sous leur souveraineté ou autorité.

Article 14.

I l'égard des Etats qui auront participé au premier dépðt
de ratifications, la présente Convention produira effet un
an après la date du procès-verbal de ce dépôt. Quant aux
Etats qui la ratifieront ultérieurement ou qui y adhéreront,
ainsi que dans les cas oit la mise en vigueur se fera ultérieu<
rement et selon l'article 13, elle produira efet six mois après
que les notifications prévues à Particle 11, alinéa 2, et à Par«
ticle 12, alinéa 2, auront été reçues par le Gouvernement
belge.

Article 15.

S'il arrivait qu'uxi des Etats contractants voulût dénoticer
la présente Convention, la dénonciation sera notifiée par
écrit au Gouvernement belge, qui communiquera immédiate-
ment copie certifiée conforme de la notification à tous les
autres Etats, en leur faisant savoir la date à laquelle il Pai
reçue.
La dénonciation produira ses efets à Pégard de PEtat seul

qui l'aura notifiée et un an après que la notification en sera;

parvenue au Gouvernement belge.

Article 16.

Chaque Etat contractant aura la faculté de provoquër la
réunion d'une nouvelle conférence, dans le but de rechercher
les améliorations qui pourraient être apportées à la présente
Convention.
Celui des Etats qui ferait usage de cette faculté aurait à

notifier un an à l'avance son intention aux autres Etats,
par l'intermédiaire du Gouvernement belge, qui se charge-
rait de convoquer la conférence.

Fait à Bruxelles, en un seul exemplaire, le 25 août 1924

Article 12. Pour VAllemagne :

Les Etats non signataires pourront adhérer à la présente
Convention, qu'ils aient été ou non représentés à la Confé-
rence internationale de Bruxelles.
L'Etat qui désire adhérer notifie par écrit son intention

au Gouvernement belge, en lui transmettant l'acte d'adhé-
sion, qui sera déposé dans les archives du dit Gouverne-
ment.
Le Gouvernement belge transmettra immédiatement à

tous les Etats signataires ou adhérents copie certifiée con-

forme de la notification ainsi que de l'acte d'adhésion, en
indiquant la date à laquelle il a reçu la notification.

Article 13.

Les Hautes Parties contractantes p'euvent, au moinelit de
la signature du dépôt des ratifications ou lors de leur adhé-
sion, déclarer que Pacceptation qu'elles donnent à la pré-
sente Convention ne s'applique pas soit à certains soit à
aucun des Dominions autonomes, colonies, possessions, pro-
tectorats ou territoires d'ontre.mer, se trouvant sous leur
souveraineté ou autorité. En conséquence, elles peuvent ul.
térieurement adhérer séparément au nom de Pun ou de l'au-

(S.) KELER.

Pour la République Argentine :

Pour la Belgique:
(S.) LovIs FRANCK.
(8.) ALBERT LE tÍEUNE.

.
(S.) Sonn.

Pour le Chili:
Pour la République de Cuba:

Pour le Danemark :
Pour VEspagne:

(S.) EL MARQUES DE VIMALOBAR.

Pour VEsthoniet

(S.) PusTA.

Pour les Etats-Unis d'Aniërigue:
(8.) WImaxx PmLurs.

Boucas Einisade;
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Pour la Fronoe :

(S.) MAvales HERBWFTE.

Pour la Grande-Bretagne:

(S.) GEORGE ORAHAME.

Pour la Hongrie :

(S.) WonAczIczar.

Pour VItalie:

(S.) GIvrao DANEO.

Pour le Japon:

(8.) M. loArcr.

.
Sous les réserves formulées dans la notd relative à ce traité

et jointe à ma lettre, datée du 25 août 1925, à S. Exc. M.
Emile Vandervelde, Ministre des Afaires Etrangères de
Belgique.

Pour la Lettonie :

Pour le Mozique :
Pour la Norvège:
Pour les Pays-Bas :
Pour le Pérps :
four la Pologne et la Ville Libre'de Dantgig:

(S.) Szmamur.

Pour le Portugal ::
our la Roumanie:

(S.) HENET CATARGI4

Rour le Royaume des ßerbes, Croatës et ßlovènes:

(S.) Dn. MILORAD STRAZNICgT4
(S.) DE. ÏEBONAg

Pour la Buëde:
tour Fgruguay:I

Protocolo dõ signature.

En pröcédant à la signature de la Convention intérnatio-
nale pour l'unification de certaines règles en matière de con-
naissement, les Plénipotentiaires soussignés ont adopté le

.
présent Protocole qui aura la même force et la même valeur
que si ses dispositions étaient insérées dans le texte meme
de la Convention à laquelle il se rapporte.
Les Hautes Parties contractantes pourront donner efet

à cette Convention, soit en lui donnant force de loi, soit en
introduisant dans leur législation nationale les règles adop-
tées par la Convention sous une forme appropriée à cette lé-
gislation.
Elles se réservent expressement le droit:
1• De préciser que, dans les cas prévus par Particle 4,

alinéa 2, de c) à p), le porteur du connaissement peut établir
la faute personnelle du transporteur ou les fautes de ses pré-
Posés non converts par le paragraphe a);

2° D'appliquer en ce qui concerne le cabotage national
l'article 6 à toutes catégories de marchandises, sans tenir
compte de la restriction figurant au dernier alinéa du dit
article.

Fait A Bruxelles, en uti seul exemplaire, le 25 antit 1924.

Pour VAttemagne:
(S.) KELLEB.

Pour la République Argentine:
Pour la Belgique :

(S.) LovIs FRANCK.
(S.) ALBERT La JEUNE.
(S.) Sonn.

Pour le Cleili :

Pour la République de Cuba:

Pour le Danemark :

Pour VEspagne:

(S.) EL :MABQUES DE 1ILLALOBAR.

Pour VBatleonie:I

(S.) PuerA.

Pour les Etats-Unis d'Amérique :
(8.) WILLIAx Pmraars.

Pour la Finlande a
our la France :

(S.) MAvarca Hanneurs.

four la Grande-Bretagne:
(S.) GEORGB ORARAMM.

Eeur la Kongrie:
(8.) 3Vonaczrczar.

Eour VItalie:t
(S.) GIvLIo DANEO.

out Iq Japon:
79ur la Lettonie:
Pour le Mesigue :\
Four la Norvège:I
four les Pays-Baa:I
four le Pérps :

Eour la Pologne et he fille Libre de Dangig:,
(S.) Smanunr.

Tout le Portugal :;
Pour la Roumanie:

(S.) HENRT CATARGI.

our le Royaume des Herbes, Croates el Bioliënos :
(S.) Dn. MILORAD STRAZNICKY.
(S.) Da. ERONA

Pour lo Suède:
Pour V.Uruguay:I

Procès.verbal de signature.

Le 25 août 1924, la Convention internationale pour Puni-
fication de certaines règles en maatière de connaissement a
été ouverte au Ministère des Añaires Etrangères de Belgique
a la signature des Plénipotentiaires des Etats représentés à
la Conférence internationale de Droit maritime.
Ont été successivement reçues les signatures des Pléni-

potentiaires dont les noms suivent:

Le 8 septembre 1924, pour la Belgique:
M.. L. Franck,
M. Le Jeune,
M. Sohr.

2
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Le 15 noyembre 1924, pour la Grande Bretagne:
S. E. le Très Honorable Sir George Grahamã,

En procédant à la; signature de la présente Convention,
Son Excellence a fait, au nom de son Gouvernement, la dé-
claration dont les termes sont reproduits en annexe au pré-
sent procès-yerbal.

Le 28 féWrier 1925, pour la France:
S. E. M. Herbotte,

Le 12 mars 1925, pour la Roumanie :
S. E. M. Henry Catargi.

Le 23 juin 1925, pour les Etats-Enis d'Amérique:
S. E. M. William Phillips.

Le 22 août 1925, pour la Pologne ei; la Xille Libre de
Dantsig:

S. E. M. lé Comte Jean Siembek.

Lë 24 août 1925, pour la République Allemande:
S. E. M. von Keller.

Le 24 août 1925, pour PEspagnë:
S. E. le Marquis de Villalobat et de .Guimarey.

Le 25 août 1925, pour le'Japon:
S. E. M. M. Adatei.

En procédant à la signature de la présëntë Convëntion, à
¥exclusion du Protocole de signature, Son Excellence a fait,
au nom de son Gouvernement, la décláration dont les termes
sont r.eproduits en annexe au présent procès-verbal.

Le 17 septembre 1925, pour l'Italie:
M. Giulio Daneo.

Lë 8 avril 1926, pour la Hongrie:
M. le Comte W.aracziczky,

. Le 10 avril 1926, pour l'Esthonie:
S. E. M. Pusta.

Le 10 avril 1926, pour le Royaume des Serb_es, Croates et
Slovènes:

MR. Strasnieg et Xeronar

I, the Undersigned, His Rritannic Majesty's 'Amliassador
at Brussel, on amiring my signature to the Protocol of Si-
gnature of the International Convention for the unification
of certain rules relating to Bills of Lading; on thia 15th

day of November 1924, hereby make the following Decla-
rations by direction of my Government i
I declare that His Britannic Majesty's Government adopt

the last reservation in the additional Protocol of the Bills
of Lading Convention.
I further declare that my signature applies only to Great

Britain and Northern Ireland, I reserve the right of each
of the British Dòminions, Colonies, Oversean Possessions
and Protectorates, and of each of the territories ovar Wich
His Britannic Majesty exercises a mandate'to accede toihis
Convention undet Article 13,

Brusselä, this 15 th day of November 1924.

(S.) GEORGB ÛRÀHMS
His Bjtannio Maj gynihassadorat Brussels,

AMBASSADE IMPERIALE
DII JAPON

Note annemde à la lettre de 8. Emo. M. l'Ambassadeur dg
Japon à M. le Ministre des Affaires Efrangères de Bels
gique, du 25 août 1925.

Au moment de procéder à la signature de la Convention
internationale pour Punification de certaines règles en mas

tière de connaissement, le soussigné, Plénipotentiaire du
Japon, fait les réserves suivantes:

a) A L'ARTICLE A :

Le Japon se réserve, jusqu'à nouvel ordre, l'acceptation dei
dispositions du a) à l'alinéa 2 de Particle 4.

b) Le Japon est d'avis que la Convention, dans sa to-

talité, ne s'applique pas au cabotage national; par consé-
quent, il n'y aurait pas lieu d'en faire Pobjet de dispositions
au Protocole. Toutefois, s'il n'en est pas ainsi, le Japon se

réserve le droit de régler librement le cabotage national par
sa propre législation.

Bruxelles, le 25 août 1925.
(S.) M. ADArci.

Visto, d'ordine di Sua 'Maestà il Re:.
p. Il Ministro per gli agari esteri:

GRANDI.

IV. - Convention internationale pour l'unißcation de certaines
règles concernant les immunités des navires d'Etat, signée
à Bruxelles, le 10 avril 1926.

Le Président du Reich Allemand, Sa Majesté le Roi des
Belges, le Pr6sident de la.République du Brésil, Sa Majesté
le Roi de Danamark'et d'Islande, Sa Majesté le Roi d'Espa-
gne, le Chef de l'Efat Esthonien, le Président de la Répu-
blique Française, Sa Majesté le Roi; du Royaume-Uni de
Grande-Rretagne et d'Irlande et des Possessions Britanni-
ques au delà des Mers, Empereur ðes Indes, Son Altesse
Sérénissime le Gouverneur du Royaume de Hongrie, Sa Ma-
jesté le Roi d'Italie, Su Majesté l'Empetreur du Japon, le
Président de la République de Lettonie, le Président de la
République du Mexique, Sa Majesté le Roi de Nor.vège, Sa
Majest6 la Reine des Pays-Bas, le Président de la République
de Pologne, le Président de la République Portugaise, Sa
Majest6 le Roi de Roumanie, Sa Majesté le Roi des Serbes,
Croates et Slovènes, et Sa Majesté le Roi de Suède,

Ayant reconnu l'utilité de fixer de commun accord cer-

taines règles uniformes concernant les immunités des navi-
res d'Etat, ont décidé de conclure une Convention, à ceit
efet.et ont désigné pour Leurs Plénipotentiaires, savoir:

M. le Président du Reic1e Allemand :

S. E. M.- von Keller, Ministre d'Allemagne à Bruxelles,
Dr. Goes, Conseiller de I4gation référendaire,
Dr. Richter, Conseiller au 3finistère de la Justice du Reióli,
Conseiller intirne de régence,

AI. Werner, Premier Conseiller de régence au Ministère des
Afaires Economiques du Reich, Conseiller intime de jus
stice,

M. Sieveking, avocat.

ßa Majestá le Roi des Belges :
M. Franck, Memlire de la Chambre des Représentants, Prés
sident du Comité maritime international,

M. Le Jeune, Vice Président du Comité paaritime interna-
anal,
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AI. Sohr, Docteur en droit, Professeur de droit maritime
à l'Université de Bruxelles, Secrétaire général du Comité
maritime international,

31. Henri Rolin, Avocat, Chef de Cabinet du Ministre des
Affaires Etrangères.

M. le Président de la République du Brésil :

M. de Pimentel Brandao, Conseiller de l'Ambassade du

Brésil à Bruxelles.

Sa Majestá le Roi de Danemark et d'Islande :

M. K. Sindballe, Docteur en droit, Professeur à la Faculté
de droit de l'Université de Copenhague.

,
ßa Majestá le Roi d'Espagne:

Don Lorenzo de Benito y Endara, 'Ancien Pröfésseur de
droit commercial de l'Université de Madrid,

Don Miguel de Angulo y Riamon, Lieutenant-Auditeur de
1re classe de la Marine de Guerre, Assesseur de la Di-
rection de navigation et de pêche,

Don Juan Gomes Montejo, Officier premier du corps techni-
que d'Avocats de la Direätion Générale de la Justice, des
Cultes et des AEnires Générales au Ministère de Grace

et Justice.

M. le Chef de l'Etat Esthonien:
S. E. M. Charles Pusta, Ministre d'Esthõñie à Bruxelles.

M. le Président de la République Française :
M. Degrand, Conseiller de l'Ambassade de la République
Française à Bruxelles,

M. de Rousiers, Secrétaire général du Comité des 'Arma-
teurs de France,

M. Georges Ripert, Professeur à la Faculté de droit de
Paris.

Ha Majestá le Roi du Royaume-Uni de Grande-Bre·
tagne et d'Irlande et des Possessions Britanniques
au dold des Mera, Empereur des Indes:

Sir Leslie Scott, K. C., M. P.,
L'Honorable Hugh Godley, Conseiller du Lord Président
des Òomités, Chambre des Lords,

M. George P. Langton, Avocat, Secrétaire général du Co-
mité maritime international, .

M. R. M. Greenwood, C. B. E.
ßon Altesse Sérénissime le Gouverneur du Róyaume
de Hongrie :

M. le Comte Olivier Woracziczky, Baron de Pabienitz, Char-
gé d'Affaires de Hongrie à Bruxelles.

Sa Majestá le Roi d'Italie:
M. François Berlingieri, Professeur de droit ïñãritime à

l'Université de Gênes,
S. E. le Commandeur Charles Rossetti, Ministre Plénipoten.
tiaire, Délégué italien aux Commissions ûuviales interaa-
tionales, Président du Comité rhénan pour Punification
du droit privé fluvial,

M., Torquato Giannini, Professeur, Commissaire de PEmi-
gration.

ßa Majestá l'Empereur du Japon:
M. Mechlyoshi Nakanishi, Juge, Premier Président de Is
Cour d'Appel à Nagasaki,

M. Hiroyuki Kawai, Conseiller-Ministre de PEmbassade du
Japon à Bruxelles,

M. Yasuo Ko, Capitaine de frégate, attaché haval à PÄiu-
bassade du Japon à Paris,

M. Nobukatsu Nagaoka, Secrétaire au Ministère des .Cpm-
munications.

M. le Président de la République de Lettonie:
M. le Président de la République du Mem•ique:

S. E. M. le Dr. Rafael Cabrera, Ministre du Mexique à Brtf<
Xelles.

ßa Majestá le Roi de Norvège:
M. E. Alten, Conseiller à la Cour Supreme.

Ha Majestá la Reine des Pays-Baa•
S. E. le Jonckheer van Tredenburch, Ministre des Pãys-Bãs
à Bruxelles,

M. B. C. J. Loder, Juge à la Cour permanente :de Justiesi
Internationale,

M. C. D. Asser, Jr., 'Avocat,
M. G. Van Slooten, Membre de lá Ifaute Cõnf• Milifãife 'dd
justice, Conseiller à la Cour d'Appel.

M. le Président de la République de Pologne bi 14 Villä
Libre de Dantzig :

M. le Comte Szembek, Ministre de Pologne à Bruxelles,
M. Jean Namitkiewicz, Juge-Arbitre polonais au Tribunã1
Arbitral Mixte germano-polonais, Conseiller à la .Cottr
d'Appel, Professeur à PUniversité de Varsovie.

M. le Président de la République Portugaise:
S. E. M. J. Batalha de Freitas, Ministre du Portugal a'
Bruxelles.

ßa Majestá le Roi de Rouinanie:
M. Bals, Conseiller à la Cour de Cassatiõf,
S. E. M. Contzesco, Ministre plénipotentiairé et Edvöyé
extraordinaire, délégué à la Commission Internationale
du Danube.

Ha Majesté le Roi dea ßerbes, Cröates et Blovenes :
M. Milorad Straznicky, Docteur en droit, Professeur à lá
Faculté de droit de PUniversité de Zagreb,

M. Ante Verona, Docteur en droit, Ancien Vice-Préaldent
de la Cour de Cassation à Zagreb, Professeur à FUniver«
sité de Zagreb.

ße Majestá le Roi de Suède:
M. 'Algot Johan Fredrik Bagge, Consèiller référëitdaire & lat
Cour Suprême.

Lesquels, à ce dûment autorisés, spnt convenus de cé
qui suit:

Article 1er.

Les navirës de mer appartenant aux Etats ou exploités
par .eux, les cargaisons leur appartenant, les cargaisons et
passagers transportés par les navires d'Etat, de même que
les Etats qui sont propriétaires de ces navires ou qui les
exploitent, ou qui sont propriétaires de ces cargaisons, sont
soumis, en ce qui concerne les réclamations relatives &
Pexploitation de ces navires on au transport de ces cal
gaisons, aux mêmes règles de responsabilité et aux mêmes
obligations que celles applicables aux navires, cargaisons
et armements privés.

Articlé 2.

Pour ces responsabilités et obligations, les règles con-

cernant la compétence des tribunaux, les actions en justice
et la procédure, sont les mêmes que pour les navires de com-
merce appartenant à des propriétaires privés et _que your
les .cargaisons privées et leurs propriétairgs.



4612 26-tz-1928 (VI) - GAZZETTA UFFICLJJD DEL REGNO D'ITALIA - N. 224

Article 3.

§ 1er. Les dispositions des deux articles préc6dents ne

sont pas applicables ahr navires de guerre, aux yachts
d'Etat, navires de surveillance, bateaux-hôpitaux, navires
auxiliaires, navires de ravitaillement et autres batiments
appartenant à un Etat ou wploités par lui et affectés exclu-
sivement, au moment de la naissance de la créance, à un

ser.vice gouvernemental et non commercial, et ces navires
ne seront pas Pohjet de saisies, d'arrête ou de détentions
par une mesure de justice quelconque ni d'aucune procédure
judiciaire « in rem ».

Toutefois les intéressés ont le droit de porter leurs récla-
mations devant les tribunaux compétents de l'Etat, pro-
priétaire du navire ou l'exploitant, sans que cet Etat puisse
se prévaloir de son immunité :

1° Pour les actions du chef d'abordage ou d'autres ac-
cidents de navigation ;

2• Pour les actions du chef d'assistance, de sauvetage
et d'avaries communes;

3° Pour les actione du chef de réparation, fournitures
ou autres contrats relatifs au navire.
§ 2. Les mêmes règles s'appliquent aux cargaisons appar-

tenant à un Etat et transportées à bord des navires ci-des-
aus visés.
§ 3. Les targaisons appartenant à un Etat et transportées

a bord des navires de commerce, dans un but gouvernemen-
tal et non commercial, ne seront pas-l'objet de saisies, ar-
rets ou détentions par une mesure de justice quelconque, ni
d'aucune proc6dure judiciaire « in rem ».

Toutefois, les actions du chef d'abordage et d'accident
nautique, d'assistance et de sauvetage et d'avaries commu-
bes, ainsi que les actions du chef des contrats relatifs à ces
cargaisons, pourront être poursuivies devant le Tribunal
nyant compétence en vertu de l'article 2.

3rticle 4.

Les Etats pourront invoquer tous les moyens de défense,
de.prescription et de limitation de responsabilité dont peu-
vent se prévaloir les navires privés et leurs propriétaires.
S'il est nécessaire d'adapter ou de modifier les dispositions

relatives à ces moyens de défense, de prescription et de li-

mitation en vue de les rendre applicables aux navires de

guerre ou aux navires d'Etat rentrant dans les termes de

l'article 3, une convention spéciale sera conclue à cet effet.

En attendant, les mesures nécessaires pourront être prises
par les lois nationales, en se conformant à l'esprit et aux
principes de la présente Convention.

'Article 5.

Si, dans le cas de l'article 3, il y a, dans le sentiment du
Tribunal saisi, un doute au sujet de la nature gouvernemen-
tale et non commerciale dit navire ou de la cargaison, Pat-
testation signée par le représentant diplomatique de l'Etat
contractant auquel appartient le navire ou la cargaison, pro-
duite à Pintervention de l'Etat devant les Cours et Tribu-

naux duquel le litige est pendant, vaudra preuve que le na-

vire ou la cargaison rentre dans les termes de l'article 3,
mais seulement en vue d'obtenir la mainlevée de saisies,
d'arrêts ou de détentions ordonnés par justice.

Article G.

Les dispositions de la présente Convention seront appli-
quées dans chaque Etat contractant sous la réserve de ne

pas en faire bénéficier les Etats non contractants et leurs

ressortissants, ou d'en subordonner l'application à la cona
dition de réciprocité.
D'autre part, rien n'empêche un Etat contractant de ré-

gler par ses propres lois les droits accordés à ses ressortis-
sants devant ses tribunaux.

Article 7.

En temps de guerre, chaque Etat contrattant se réserve
le droit, par une déclaration notifiée aux autres Etats con-
tractants, de suspendre l'application de la présente Con<
vention, en ce sens qu'en pareil cas, ni les navires lui appar-i ;
tenaat ou exploités par lui, ni les cargaisons lui apparte- .

nant ne pourront être l'objet d'aucun arrêt, saisie ou détens
tion par une Cour de jusi;ice étrangère. Mais le créancier
aura le droit d'intenter son action devant le Tribunal com-
pétent en vertu des articles 2 et 3.

Article 8.

Rien dans la présente Convention ne porte atteinte aux
droits des Etats contractants de prendre les mesures que
peuvent commander les droits et devoirs de la neutralité.

Article 9.

A l'expiration du délai de deux a;ns au plus tard à compfer
du jour de la signature de la Convention, le Gouvernement
belge entrera en rapport avec les Gouvernements des Hautes
Parties contractantes qui se seront déclarées prêtes à la ra-
tifier, à l'efet de faire décider, s'il y a lieu, de la mettre
en vigueur. Les ratifications seront déposées à Bruxelles à
la date qui sera fixée de commun accord entre les dits Gou-
vernements. Le premier dépôt de ratifications sera constaté
par un procès-verbal signé par les représentants des Etats
qui y prendront pa1•t et par le Ministre des Afaires Etran-
gères de Belgique.
Les dépôts ultérieurs se feront au moyen d'une notifica<

tion écrite, adressée au Gouvernement belge et accompagnée
de l'instrument de ratification.

Copie certifiée conforme du procès-verbal relatif au pre-
mier dépôt de ratifications, des notifications mentionnées à
l'alinéa précédent, ainsi que des instruments de ratification
qui les accompagnent sera immédiatement, par les soins du
Gouvernement belge et par la voie diplomatique, remise aux
Etats qui ont signé la présente Convention ou qui y auront
adhéré. Dans les cas visés à l'alinéa précédent, le dit Gouw
vernement fera connaître, en même temps, la date à laquelld
il a reçu la notification.

Article 10.

Les Etats non signataires pourront adhérer à la présente
Convention, qu'ils aient été ou non représentés à la Con,
férence internationale de Bruxelles.
L'Etat qui désire adhérer notifie par écrit son intention

nu Gouvernement belge, en lui transmettant l'acte d'adhés
aion, qui sera déposé dans les archives du dit Gouvernement.
Le Gouvernement belge transmettra immédiatement à tous

les Etats signataires, ou adhérents, copie dertifiée conforme
de la notification ainsi que de l'acte d'adhésion, en indi.
quant la date à laquelle il a reçu la notification.

Article 11.

Les Hautes Parties contractantes peuvent, au moment de
la signature, du dépôt des ratifications on lors de leur adhé-
sion, déclarer que l'acceptation qu'elles donnent à la pré-
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sente Convention ne s'applique pas, soit à certains, soit à
aucun des Dominions autonomes, colonies, possessions, pro-
tectorats ou territoires d'outremer, se trouvant sous leur
souveraineté ou autorité. En conséquence, elles peuvent ul-
térieurement adhérer séparément au nom de l'un ou de l'au-
tre de ces Dominions autonomes, colonies, possessions, pro-
tectorats ou territoires d'outremer, ainsi exclus dans leur
déclaration originale. Elles peuvent aussi, en se conformant
à ces dispositions, dénoncer la présente Convention, sépa-
rément pour l'un ou plusieurs des Dominions autonomes,
colonies, possessions, protectorats on territoires d'outremer,
se. trouvant sous leur souveraineté ou autorité.

Article 12.

A l'égard des Etat qui aui•ont participé ali premier dépôt
de ratifications, la présente Convention produira efet un
an après la date du procès-verbal de ce dépôt. Quant aux
Etats qui la ratifieront ultérieurement ou qui y adhéreront,
ainsi que dans les cas oit la mise en vigueur se fera ulté-
rieurement et selon l'article 11, elle produira efet six mois
après que les notifications prévues à l'article 9, alinéa 2,
et à l'article 10, alinéa 2, auront été reçues par le Gouver-
pement belge.

Article 13.

S'il arrivait qu'un des Etats contractants vöulût dénoticer
la présente Convention, la dénonciation sera notifiée par
écrit au Gouvernement belge, qui communiquera immédia-

tement copie certifiée conforme de la notification à tous les
autres Etats, en leur faisant savoir la date à laquelle il
l'a _reçue.
La dénonciation produira ses efets à l'égard de l'Etat

seul qui l'aura notifiée et un an après que la notification en
sera garvenue au Gouvernement belge.

Article 14.

Chaquë Etat contractant aura la faculté de prõvoquer la
réunion d'une nouvelle conférence, dans le but de rechercher
les atnéliorations qui pourraient y être apportées.
Celui des Etats qui ferait usage de cette faculté aurait à

notifier un an à l'avance son intention aux autres Etats,
par l'intermédiaire du Gouvernement belge, qui se charge-
rait de convoquer la conférence.

Fait à Bruxelles, en un seul exemplaire, le 10 avril :L926.

Pour l'Allemagne :

(8.) VON KELTÆR.

(S.) Goss.
(S.) RienTan.
(S.) WERNER.

Pour la Belgique•
(S.) Louis FRANCK.
(S.) HENRI BOLIN.
(S.) Sona.

Pour le Brésil :

(S.) M. DE PIMENTEL BRÃNDÃO (GS f6fdf¾l2¾ÏR).

Pour le Danemarlo :

(S.) KRISTIAN SINDBALLE (Gd f6f6YOndutil).

Pour l'Espagne:

(S.) L. BENITO (Gd f6/€f€9tŠtim).
(S.) JUAN ÛOMEZ ÀIONTEJO (ad 9tf6f6?iditm),
(S.) MIGUEL DE ANGULO («d 9Wj67011d¾W).

Pour l'Est1eoreie :

(S.) C. R. PusTA.

Pour la France:

(S.) DEGRAND.
(S.) PAUL DE ROUSIERS.
(S.) GEORGES RIPERT¿

Four la Grande-Bretagne:
(S.) LESLIE ScoTT (ad referëizatern).
(S.) Huan GODLEY (Gd f6/Qrfud¾??t).

Pour la Hongrie :

(8.) WORACZICZKY.

Poter l'Italie :

(S.) BERLINGIERI (Gd Ñf6ÑflŠtifa).
(S.) CARLO ROSSETTI (Gd f6fff6Nd¾¾).
(S.) TonovAro GIANNINI (G fff6f6fiŠ¾fn).

Pour le Japon:
Pour 19 Lettonie:
Poter le Mexique :

(S.) RAr. CABRERA (Gd f6/€ft'ikluW).
Pour la Norvège:

(S.) E. ÄLTEN (84 f'6f670Mdgm).
Ppter les Pays-Bas :

(S.) VAN ŸREDENBURCH (Gd f6f6f6nŠ¾Ï¾).
(S.) ASSER (ad †Wfer6¾dgm),
(S.) VAN SLOOTEN (Gdr f6f6f6Wd¾fn);

Pour la Pologne et la Ville Libre ¢e Dg etzig :
Ppur la Pologne seulement :

(S.) SZEMBEK.
(S.) J. NAu1TKIEwIcz.

Poter le Pprtugal :
(S.) D'OLIvstaA (1).

Peter la Rotemanie :

(S.) BALs (ad referendene).
Pour le Royaume des Herbes, Croates et ßlovènes :

(S.) MILORAD STRAZNICKY (Gd f6 6f6¾ ¾WA).
(S.) TEBONA (Gd POf6f8¾Š¾¾).

Pour la ßnède :

(S.) ÀLGOT BAGGE (Gd f6f6Ñ9Kl¾¾).

(1) S. E. 11. J. Batalha de Freitas, qui avait reçu des pouvoira
pour négocier la convention, ne s'étant pas trouvé en mesure de
signercalle-ci à la date du 10 avril 1926, ce fut S. E. M. A. d'Oliveira,
désigné peu après en qualité de Ministre de Portugal près ,S. M..le
Roi des Belges, qui procéda à la signature au nom de M. le Prési•
dent de la République Portugaise.

Visto, d'ordine di Sua; MaestA il Re:

p. 11 Ministro degli a¶ari esteri :
GRANDI.
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Numero di pubblicazione 2529.

REGIO DECRETO-LEGGE 10 agosto 1928, n. 2106.

Passaggio delle navi.scuola marinaretti e dell'Orfanotrolio
marittimo Vittorio Emanuele III all'Opera nazionale Balilla e

conseguenti provvedimenti.

VITTORIO EMANUELE .III

PER GRAZIA DI DIO E PER VOLONTÀ DELLA NAZIONE

RE D'ITALIA

Veduta la legge 3 aprile 1926, n. 2247, con cui è stata isti-
tuita l'Opera nazionale Balilla per l'assistenza e per l'edu-

cazione fisica e morale della gioventù ;
Veduti i Regi decreti-legge 9 gennaio 1927, n. 5, e 9 aprile

1928, n. 696, con i quali sono state apportate modificazioni
alla legge anzidetta;
Veduto il decreto legge Luogotenenziale 8 giugno 1919,

h. 1085, concernente provvedimenti per le navi-scuola mari-
naretti, e le niodificazioni successivamente apportatevi, non-
chè il relativo regolamento approvato con R. decreto 15 gen-
paio 1925, n. 159;
Ritenuta la necessità urgente ed assoluta di provvedere;
Veduto l'art. 3, n. 2, della legge 31 gennaio 1926, n. 100 ;
Udito il Consiglio dei Ministri;
Sulla proposta del Capo del Governo, Primo Ministro Se-

gretario di Stato, Ministro Segretario di Stato per gli af-
fari dell'interno e della marina, e dei Ministri Segretari di
Stato per le finanze, per la pubblica istruzione e per le co-

municazioni;
Abbiamo decretato e decretiamo:

Art. 1.

Le navi-seuola märinaretti esistenti e l'Orfanotroflo ma-

rittimo Vittorio Emanuele III, con sede in Anzio, passano
alla diretta dipendenza dell'Opera nazionale Balilla, quali
istituzioni di detta Opera, a tutti gli effetti.
L'Opera nazionale Balilla ha facoltà di fondare nuove na-

yl-scuola marinaretti.

Art. 2.

L'Opera nazionale di patronato per le navi-scuola marina-
retti, di cui all'art. 2 del decreto-legge Luogotenenziale 8 giu-
gno 1919, n. 1085, convertito nella legge 17 aprile 1925,
n. 473, è soppressa.

Art. 3.

Le attribuzioni di vigilanza sulle navi-scuola marinaretti,
deferite o Ministero della marina dal decreto-legge Luogote-
nenziale 8 giugno 1919, n. 1085, e dal regolamento per la sua
esecuzione approvato con R. decreto 15 gennaio 1925, n. 159,
sono devolute al Capo del Governo, Primo Ministro Segreta-
rio di Stato, il quale le esercita in conformità della legge
3 aprile 1926, n. 2247, e del regolamento di cui al successivo
art. 6.

Art. 4.

Il Ministero della marina continuerà ad assolvere le attri-
buzioni e gli oneri di cui agli articoli 4, 5 eG del citato de.

creto-legge Luogotenenziale 8 giugno 1919, n. 1085, restando
devoluti a favore de1POpera nazionale Balilla tutti gli stan-
ziamenti inscritti nel bilancio del Ministero della marina

per le navi-scuola marinaretti.

Art. 5.
†

Fá parte del Consiglió centrale delPOperã nazionale Ba-
lilla - in aggiunta ai membri indicati nel terzo comma del-

l'art. 10 della legge 3 aprile 1926, n. 2247, e nelPart. 1 del
R. decreto-legge 9 gennaio 1927, n. 5 - anche un rappresen-
tante della Presidenza del Consiglio dei Ministri.

Art. 6.

Con decreto Reale, su proposta del Capo del Governo, Pri-
mo Ministro Segretario di Stato, Ministro Segretario di Sta-
to per gli affari delPinterno e della marina, e dei Ministri
Segretari di Stato per. la pubblica istruzione e per le comu-

nicazioni, saranno emanate tutte le disposizioni necessarie e
complementari per l'esecuzione del presente decreto-legge, e
sarà approvato il nuovo regolamento per le navi-scuola ma,
rinaretti.

Art. 7.

Fino a quando non sarà emanato 11 regolamento di cui al-
Particolo precedente, i Consigli di amministrazione delle
singole navi-scuola marinaretti resteranno in carica, e contis
nueranno ad assolvere le attribuzioni loro affidate, in con-

formità delle disposizioni del regolamento approvato con

R. decreto 15 gennaio 1925, n. 159.
Per lo stesso periodo di tempo le funzioni di tutela deman-

date all'Opera nazionale di patronato dal decreto-legge Luo-
gotenenziale S giugno 1919, n. 1085, e dal citato regolamena
to, saranno esercitate dal commissario straordinario dell'O-
pera nazionale Balilla.

Art. 8.

E' abrogata ogni disposizione Icgislativa e regolamentare
incompatibile con quelle del presente decreto-legge, il quale
entrerà in vigore il giorno successivo a quello della pubbli-
cazione nella Gazzetta Ufficiale del Regno e sarà presentato
al Parlamento per la conversione in legge.
Il Capo del Governo, Primo Ministro Segretario di Stato,

proponente, è autorizzato alla presentazione del relativo di-
segno di legge.

Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo dello
Stato, sia inserto nella raccolta ufficiale delle leggi e dei de-
creti del Regno d'Italia, mandando a chiunque spetti di os-
servarlo e di farlo osservare.

Dato a S. Anna di Valdieri, addl 10 agosto 1928 - Anno VI

VITTORIO EMANUELE,

MUSSOLINI - MOSCONI - BELLUZZO
-- ÛIANO.

Visto, i¿ Guardasigilli: Rocco.
Ilegistrato alla Corte dei conti, addi 25 settembre 1928 - Anno VI
Atti del Governo, registro 276, foglio 141. - CAsm.

Numero di pubblicazione 2530.

REGIO DECRETO 3 agosto 1928, n. 2047.

Erezione in ente morale della Cassa scolastica dell'Istituto
tecnico pareggiato « Francesco Carrara », in Lucca.

N. 2047. R. decreto 3 agosto 1928, col quale, sulla proposta
del Ministro per la pubblica istruzione, viene eretta in
ente morale la Cassa scolastica dell'Istituto tecnico pa-
reggiato « Francesco Carrara », in Lucca, ed è approvato
il relativo statuto.

Visto, il Guardasigilli: Rocco.
Registrato alla Corte dei conti, addi 19 settembre 1928 - 'Anno 71
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Numero di pubblicazione 2531.

REGIO DECRETO 3 agosto 1928, n. 2048.
Erezione in ente morale della Cassa scolastica della Regia

scuola complementaro « de Tillier », in Aosta.

F. 2048. R. decreto 3 agosto 1928, col quale, sulla proposta
del Ministro per la pubblica istruzione, viene eretta in
ente morale la Cassa scolastica della Regia scuola comple-
mentare « de Tillier », in Aosta, ed è approvato il relativo
statuto.

tVisto, il Guardasigilli: ROCCo.
Registrato alla Cortà det conti, addt 19 settembre 1928 - 'dano VI

Numerg' di pubblicazione 2532. '

REGIO DECRETO 3 agosto 1928, n. 2049.
Erezlone in ente morale della Cassa scolastica della Regia

scuola complementare « Paolo Diacono », 'hi Civ1dhld.

Y 2010. 11. decreto 3 agosto 1928, col qiial°e, °sullà proposta
del Mihiétro per la pubblica istruzione, yiene eretta in
ente inòrále la Cassa scolastica della Itegia scuola comple-
mentare « Paolo Diacono », in Cividale, éd è approvato il
relativo statuto,

Fisto, il Guardasigillii Rocco.
Registrato alla Corte dei conti, addi 19 settembre 1928 - 2nno VI

Numero di pubih'cazione 2533.

ILEGIO DECRETO 3 agosto 1928, n. 2050.
Erezione ln ente morale della Cassa scolastica della Scuola

complementaro pareggiata « Santa Chiara », in Como.

N. 2050. R. decreto 3 agosto 1928, col quale, sulla proposta
del Ministro per la pubblica istruzione, viene eretta in
ente morale la Cassa scolastica della Scuola complemen-
tare pareggiata « Santa Chiara », in Como, ed è approvato
il relativo statuto.

sVisto, il Guardasigilli: Rocco.
Registrato «Ha Corte dei conti, addi 19 settembre 1928 .Wnno VI

Numero di pubblicazione 2534,
REGIO DECRETO 27 luglio 1928, n. 2051.

Erezione in ente morale della Fondazione scolastica « Borse
di studio Toto Cezzi » istituita presso il Regio licco•ginnasio
« Capece », in IIaglie.

N. 2051. R. decreto 27 luglio 1928, col quale, sulla proposta
del Ministro per la pubblica istruzione, viene eretta in
ente morale la Fondazione scolastica « Borse di studio
Toto Gezzi » istituita presso 11 Regio liceo-ginnasio « Oa-
pece », in Maglie, ed è approvato il relativo statuto.

Wisto, il Guardatigillii RocDD.
Registrato ana corte dei conti, addi 19 settembre 1928 - Wnno VI

Numero di pubblicazione 2535.
REGIO DECRETO 3 agosto 1928, n. 2052.

Erezione in ente morale della Fondazione scolastica « Borsa
di studio Adolfo Galassini » istituita presso il Regio liceo·gin.
nasio « Plana », in Alessandria.

N. 2052. Ë. decreto 3 agosto 1928, col quale, sullá proposta
deF Ministro per la pubblica istruzione, viene eretta in
ente morale la Fondazione scolastica « Borsa di studio

TAdolfo Galassini » istituita presso il Reglo liceo-ginnnaig
« Plana », in Alessandria, ed è approvato il relativo staa
tuto.

Visto, il Guardasigilli: Rocœ.
Registrato alla corte dei conti, addi 19 settembre 1988 - 'Anno vi

Numero di pubblicazione 2536.

REGIO DEORETO 27 luglio 1928, n. 2053.
Erezione in ente morale della Fondazione scolastica « Pre.

mio ing. prof. Raffaelo Palma > istituita presso il Regio liceo.
ginnasio « Capece », in Alaglie.

N. 2053. R. decreto 27 Iuglio 1928, col quale, sulla proposta
del Ministro per la pubblica istruzione, viene eretta in
ente morale la Fondazione scolastica « Premio ing. prof.
Raffaele Palma » istituita presso il Regio liceo-ginnasio
« Capece », in Maglie, ed è approvato il relativo statuto.

Visto, il Guardasigilli: Rocco.

.
Registrato alla Corte dei conti, addi 19 settembre 1928 - Anno VI

Numero di pubblicazione 2537.

REGIO DECRETO 3 agostó 1928, n. 2054.
Erezione in ente morale della Cassa scolastica 'del Reglo

istituto magistrale « Salvatore Pizzi », in Capua.

N. 2054. R. decreto 3 agosto 1928, tol quale, sulla; propösta
del Ministro per la pubblica istruzione, viene eretta in
ente morale la Cassa scolastica del Regio istituto magia
strale « Salvatore Pizzi », in Capua, ed è approvata il re-
lativo statuto.

Visto, il Guardasigillt: Rocco.
Registrato alla Corte dei conli, addi 19 settembre 1928 - 2nno VI

Numero di pubblicazione 2538.

REGIO DEORETO 27 luglio 1928, n. 2055.
Erezione in ente morale della Cassa scolastica 'del Regio

ginnasio c Francesco Stelluti », in Fabriano.

N. 2055. R. decreto 27 luglio 1928, col quale, sulla proposta
del Ministro per la pubblica istruzione, viene eretta in
ente morale la Cassa scolastica del Regio ginnasio « Frans
cesco Stelluti », in Fabriano, ed è approvato il relativo
statuto.

Visto, il Guardasigilli: Rocco.
Registrato alla Corte dei conti, addi 19 settembre 1928 - Anno VI

ÐECRETO MINISTERTATA e agosto 1928.
Attivazione del nuovo catasto per i Comuni dell'Uincio di.

strettuale delle imposto diretto di Palazzolo Acreide.

IL MINISTRO PER LE FINANZE

Veduté le leggi 1• marzo 1886, ii. 3682, e 21 gennaio 1897,
n. 23, che ordinano la formazione del nuovo catasto;
Veduto il regolamento per la esecuzione di dette leggi,

approvato con il R. decreto 26 gennaio 1905, n. 45;
Veduta la legge 7 luglio 1901, n. 321, per l'attivazione del

nuovo catasto per la esecuzione delle relative volture cata-
stali;
Veduto Part. 141 del regolamento 26 gennaio 1902, n. 76,

per la conservazione del nuovo catasto;
Veduto Part. 4 del R. decreto-legge 23 ottobre 1910,

R. 2089, e l'art. 4 del R. decreto 14 giugno 1023, n. 1276, che
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permettono di attivare il nuovo catasto per distretto di

agenzia, ed anche per Comune;
Ritenuta la opportunità di iniziare la conservazione del

nuovo catasto pei Comuni dell'Ufficio distrettuale delle im-

poste di Palazzolo Acreide, in provincia di Siracusa;
Decreta:

L'attivazione del nuovo catasto, formato m esecuzione

delle leggi 1° marzo 1886, n. 3682, e 21 gennaio 1897, n. 23,
avrà effetto dal giorno 10 settembre 1928 pei Comuni del-
l'Ufficio distrettuale delle imposte dirette di Palazzolo Acrei-
de (provincia di Siracusa), e da tale data cesserà per il detto
LUfficio la conservazione del catasto preesistente.
Il direttore generale del catasto e dei servizi tecnici di

finanza e quello delle imposte dirette sono incaricati della

esecuzione del presente decreto, che sarà inserito nella Gaz-

getta Uffeciale del Regno.

Roma, addl 9 agosto 1928 x Anno VI

Il Ministro : MOSCONI.

DECRETO MINISTERIALE 14 settembre 1928.

Autorizzazione alla Cassa di risparmio di Calabria Citeriore,
con sede in Cosenza, ad aprire una propria filiale in llogliano
ed una in Montalto Uffugo.

IL MINISTRO PER L'ECONOMIA NAZIONALE
DI CONCERTO CON

IL MINISTRO PER LE FINANZE

Veduta la legge 29 dicembre 1927, n. 2587, che reca modi-
ficazioni alle norme vigenti sull'ordinamento delle Casse di

,risparmio e dei Monti di pietà di 16 categoria;
Sentito il parere dell'Istituto di emissione;

Decreta:

La Cassa di risparmio di Calabria Citeriore, con Bede in

Cosenza, è autorizzata ad aprire una propria filiale in cia-

scuno dei comuni di Rogliano e Montalto TJffugo.
Il presente dec1•eto sarà pubblicato nella Gazzetta Uffeciale

del Regno.

Roma, addì 14 settembre 1928 , rAnno VI

11 Ministro per l'economia nazionale :

MARTELLI.

Il Ministro per le fsnanze:
MOSCONI.

PRESENTAZIONE DI DEGRETI=LEGGE
AL l>ARLAMENTO

MINISTERO DELL'ECONOMIA NAZIONALE

Comunicazioni.

Agli elletti delfart. 3 della legge 31 gennaio 1926, n. 103, ci ro-
tifica che 11 Ministro per l'economia nazionale ha prLsentato aLI
Presidenza della Camera dei deputati, con nota 24 s:ttembre 1928-VI,
il disegno di legge per la conYersione in logga del n. decreto-legge
29 luglio 1928. n. 208!( portante modificazioni ed agginnte al R. de-
creto-legge 29 luglio 1927, n. 1500, concernente provvedimenti por il
riordinamento del credito agrario nel Regno.
'

Agli effetti dell'art. 3 della legge 31 gennaio 1926, n. 100, si no-
gifica che il Ministro per l'economJá nazionale, ha presentato ..Ila
Presidenza del Senato del Regno, con nota 24 settembre 1928-VI, il

disegno di legge per la conversione in legge del R. decreto-legge
3 agosto 1928, n. 1997, circa la riforma della legislazione sulla
caccia.

DISPOSIZIONI E COMUNICATI
MINISTERO DELLE FINANZE

DIREZIONE GENERALE DEL TESORD · DIV. I • PORTAFOGLIO

Aledia dei cambi e delle rendito

del 25 settembre 1928 - Anno VI

Francia . . . . . , 74.73 Belgrado . . . . . 33.65

Svizzera . . . . . 367.96 Budapest (Pengo) . . 3.33

Londra , , . . . . 92.743 Albania (Franco oro) 366 -

Olanda . . . . , , 7.671 Norvegia . . . . . 5.10

Spagna . . . . . . 315.77 Russia (Cervonetz) , 97 -

Belgio . . . . . . 2.658 Svezia . . . . . . 5.12

Berlino (Marco oro) . 4.559 Polonia (Sloty) . . .
214.25

Vienna (Schillinge) . 2.696 Danimarca . . . . 5.11

Praga . . , , . . 56.71
Romania . . . . . 11.65 Rendita 3,50 % . . . 71.325

Oro 18.28 Rendita 3,50 % (1902) . 67 -
Peso argentino

Carta 8.03 Rendita 3 % lordo . . 45.65
New York 19.127 Consolidato 5 % . . 82.80
Dollaro Canadese 19.095 Obbligazioni Venezie
Oro . . . . .- . . 369.06 3.50cf. . . .

. . . 14.975

MINISTERO DELI.E FININEE
DIREZIONE GENERALE DEL DEBITO PUBBLI

Smarrimento di ricevnte.

(3a pubblicazione). Elenco n. 66.

Si notifica che è stato denunziato lo smarrimento delle sottoindi-
cate ricevute relative a titoli di debito pubblico presentati per ope•
razioni.

Numero ordinale portato,dalla ricevuta: 236 - Data: 14 luglio
1927 - Ufficio che rilasció la ricevuta: Intendenza di finanza di Tre.
viso - Intestazione: Fantini Giacomo fu Loienzo - Collettore esat-
toria consorziale di Conegliano - Titoli del debito pubblico: nomi-
nativi 1 - Rendita: L. 31.50 consolidato 3.50 ©£,,con decorrenza 1•gen-
nalo 1927.

Numero ordinale portato dalla ricevuta: 460 - Data: 23 mag-
gio 1928 - Ufficio che rilasciò la ricevuta: Intendenza di finanza
di Potenza - Tutestazione: Brienza Giuseppe in Donato per conto
di Brienza Clelia fu Donato - Titoli del debito pubblico: nomina-
tivi 1 -- Rendita: ... 17.50 consolidato 3.50 fe, con decorrenza 1•gen-
naio 1927.

Numero ordinale portato dalla ricevuta: 1763 - Data: 11 dicem-
bre 1924 - Ufucio che rilascið la ricevuta: Intendenza di finanza di
Torino - Intestazione: Paola Oreste fu Pietro e altri - Titcli del
debito pubblico: nominativi 1 certificato di usufrutto - Rendita:
L. 66:50 consolidato 3.50 %, con decorrenza lo gennaio 1921.

Ai termin! de1Part 230 del regolamento 19 febbraio 1911. n. 298,
e diffida chiunque possa e.vervi interesse, che traccorso un mese
dalla data della prima pubblicazione del presente avviso senza che
steno intervenute opposizioni, sarann consegnatt a chi di ragiõne
i nuovi titoli provententi dalla eseguita operazione, senza obbligo di
restituzione della relativa ricevuta, la quale rimarrà di nessun
valore.

Roma. 1• settembre 1928 - Anco VI

þ. Il dir:tiore generale: Blium.

BUSSI RNRICO, ger€nfe.

Roma - S'.abilimento l'oligrafico dello. Stato.


